
 

Le Petit Journal 

Janvier 2014 

R
et

ro
u

ve
z

 l
e 

P
et

it
 J

ou
rn

a
l 

su
r 

w
w

w
.b

re
to

n
ce

ll
es

.f
r 



 

Publicité Le Petit Journal Publicité Le Petit Journal 

2 

  

 

 

31, route de Saint VictorTél/Fax: 02 37 37 26 41 
61110 Bretoncelles  Port.  : 06 88 01 15 36 

E-mail : bernard.falezan@orange.fr 

31, route de Saint VictorTél/Fax: 02 37 37 26 41 
61110 Bretoncelles  Port.  : 06 88 01 15 36 

E-mail : bernard.falezan@orange.fr 

Isolation thermo-réflecteur - Aménagement de Combles 
Traitement de Charpentes - Toitures - Façades 

Sablage Charpentes - Destructions Guêpes & Frelons 

Isolation thermo-réflecteur - Aménagement de Combles 
Traitement de Charpentes - Toitures - Façades 

Sablage Charpentes - Destructions Guêpes & Frelons 

 

4 place du général de Gaulle - 61110 BRETONCELLES 

Annick Coiffure Annick Coiffure 

 

/ 
S.A.R.L 

S.D.P.A S.D.P.A 

La Guitarderie - 61110 Bretoncelles 

Société de Décoration,  
Peinture et Aménagement 

Société de Décoration,  
Peinture et Aménagement 

 

Tel 02 37 37 23 93 
 

HEURE D’OUVERTURE 
Lundi      Samedi  : 8h-13h  15h-19h30 

Dimanche : 8h-13h (de Pâques à septembre) 

Tel 02 37 37 23 93 
 

HEURE D’OUVERTURE 
Lundi      Samedi  : 8h-13h  15h-19h30 

Dimanche : 8h-13h (de Pâques à septembre) 

 

20, place du général de Gaulle  61110 BRETONCELLES 

Alimentation Libre Service - Crémerie - Fruits et Légumes 

Viande Libre Service - Jambon à la coupe - Idées Cadeaux 

Dépôt de pain le lundi - Livraison gratuite à domicile ( sur demande )  

 

Assistance - Initiation 

Dépannage - Conseil  

Création de site Web, page perso et Blog 

Assistance - Initiation 

Dépannage - Conseil  

Création de site Web, page perso et Blog 

Siret : 512 705 831 000 18 - Agrément N/090210/F/061/S/005 



 

Editorial Le Petit Journal 
Janvier 2014 
 
 

Edito du Maire    
                       
Conseil Municipal 
 
CdC 
 
Etat civil 
 
Bon à savoir 
 
Divertissement 
 
Bon à savoir 
 
Vie économique 
 
Espace culturel 
 
Elections municipales 
 
Associations 
 
Infos 
 
Annuaire 
 
 
 
 
 
Le Petit Journal 
 
ADI Bretoncelles 
Directeur de la publica-

tion : 
Patrick Pinloche 
Rédacteur en chef : 
Daniel Chevée 
Comité de rédaction : 
ADI, Maire et adjoints 
Impression : 
ADI 
Distribution  
Commune de Bretoncelles 
Tirage 
1000 exemplaires 
Photo de la couverture : 
ADI 

3 

P3 
 
P4 
 
P7 
 
P12 
 
P13 
 
P15 
 
P16 
 
P23 
 
P26 
 
P28 
 
P29 
 
P43 
 
P45 

Bonne année 2014 
 
 

Je suis heureux de vous présenter tous 
mes vœux les plus chaleureux de bon-
heur et de joie pour l’année 2014. Ce 
seront pour moi les derniers car j’ai dé-
cidé de ne pas briguer un 5

ème
 mandat 

de Maire. Sachez cependant que je me 
présente en tant que conseiller munici-
pal afin de rester auprès de vous. 
 
L’année 2013 a vu la fin des travaux 

d’aménagement du centre bourg, de la rue Sophie Girard, 
de la rue Ernest Sagot. Comme vous avez pu le constater la 
construction de la halle a débuté et permettra ainsi de dyna-
miser notre village. Quant à l’éco-quartier du Clos du 
Perche, il va enfin pouvoir sortir de terre. 2013, c’est aussi 
la mise en place de l’espace naturel sensible qui sera appe-
lé dans les années futures à avoir un rôle touristique et éco-
nomique important. 
 
Comme je l’ai toujours fait, il faudra continuer à gérer la 
commune en bon père de famille, sans excès, avec le 
moins d’emprunt possible. C’est ainsi que nos impôts n’ont 
pas augmenté depuis 10 ans et il est nécessaire que cela 
continue. 
 
J’ai le plaisir de  vous annoncer que Bretoncelles va devenir 
chef-lieu de canton regroupant ainsi les 24 communes  des 
cantons de Rémalard et de Nocé. 
 
C’est notre volonté, depuis 25 ans, de développer des ser-
vices de proximité et la construction de 115 maisons qui ont 
permis une augmentation de la population de 20 % passant 
ainsi de 1228 à 1477 (INSEE 2014),   Bretoncelles  deve-
nant  la Commune la plus peuplée de ces deux cantons. 
 
Et c’est sur cette bonne nouvelle que je vous présente à 
toutes et à tous mes meilleurs vœux pour 2014. 
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Aménagement de bourg 

Une subvention DETR 
(Dotation d’Equipement des 
Territoires ruraux) de        
15 799,50 € a été accordée 
pour l’aménagement des 
carrefours rue Gareau/rue 
Lucien David et rue Sophie 
Girard/rue Lucien David. 

Le Conseil général a égale-
ment versé un acompte de 
20 000 € pour le revêtement 
de la bande de roulement 
des routes départementales 
traversant le bourg.  

Résidence  

Clos du Perche 

Toutes les autorisations 
étant maintenant accor-
dées, une consultation a eu 
lieu pour le choix d’un géo-
mètre : c’est ISOTOP     
d’Alençon qui est retenu 
pour un montant de       
5920 € HT. 

Un appel d’offre pour les 
travaux de viabilisation est 
en cours. Le Conseil fera 
son choix avant la fin de 
l’année. 

(Voir page 6 le résultat des 
consultations). 

Rampe d’accès  
à l’hôtel de la gare 

 
Le bureau d’études BAIE a 
proposé un plan pour une 
rampe d’accès à l’hôtel de 
la gare. 
Cette solution satisfait le 
Conseil municipal puisqu’un 
nouveau commerce sera 
accessible.    
 
Classement des chemins 

 
Le Conseil municipal décide 
de classer en voie commu-
nale deux chemins encore 
classés en chemin rural. Il 
s’agit du CR 1 du Haut 
Dhuit et du CR 2 de La Duf-
fetière. 
 

Repas des anciens 
 
Il est fixé au 9 mars 2014. 
 
 

 

 
Halle 

  
     Le Conseil Municipal dé-
cide, après vote : Pour 10, 
Contre : 2;  Abstention  1. 
 
De retenir les entreprises 
suivantes : 
Maçonnerie : Vergnaud 
pour 97.298,80 € HT      
(116 369.37 € TTC) 
Charpente métallique zin-
guerie : Deschamps : 
90.430,44 € HT              
(108 154.81 € TTC)  

Etanchéité :LCB  14500 € HT 
(17.342,00 € TTC) 
Electricité : Tireau-Pitel 
9300.45 € HT       
(11.123,34 € TTC) 
Plomberie-sanitaires :      
Tireau-Pitel : 1190.18 € HT 
(1.423,46 €TTC) 
Soit au total 212.719,87 € HT, 
254.412,96 € TTC. 
 
Subvention Leader  
 Une subvention LEADER de 
31.625 € est accordée pour 
la construction de la halle. 
En ce qui concerne le FI-
SAC, le dossier est en cours 
d’instruction.  
 

ENS 
Un rucher conservatoire va 
être créé en partenariat 
avec l’Union Apicole Or-
naise dans le but d ’installer 
des colonies d’abeilles 
noires, espèces rustiques 
bien inféodées dans le 
Perche. 
Un panneau explicatif sera 
installé à l’entrée du rucher 
tandis que des journées 
d’animation auront lieu pour 
expliquer le rôle de l’abeille 
en matière de biodiversité.  
 
Un verger conservatoire 
complétera le rucher, en 
partenariat avec l’associa-
tion des Croqueurs de 
pommes. Le choix des va-
riétés est en cours de vali-
dation en vue de préserver 
des espèces rares du 
Perche en général et de 
Bretoncelles en particulier. 
Des journées pédagogiques 
seront organisées en vue de 
faire découvrir la plantation, 
le greffage et la taille des 
arbres.  
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Ecole primaire 
 
Les élèves des classes de 
CE2-CM1 et CM2 partent 
en classe « Théâtre » du 17  
au 21 février 2014. 
Si un accord de principe a 
déjà été donné par le Con-
seil en juillet 2013, la sub-
vention sera inscrite au 
budget 2014 en fonction du 
nombre d’enfants inscrits. 
 

Coordination des nou-
velles technologies et des 

usages du numérique  
dans le territoire  

du Perche Ornais. 
 

La Région Basse-
Normandie, en partenariat 
avec les collectivités et as-
sociations de son territoire, 
propose un programme 
d’accompagnement et de 
développement des usages 
numériques à travers la la-
bellisation de 115 Espaces 
Publics Numériques (EPN), 
la labellisation de 10 
Centres de ressources et 
d’animation numérique terri-
toriale (CRANT) et la consti-
tution d’un réseau de 15 
veilleurs sur les usages nu-
mériques au service de la 
santé, de l’éducation, de la 
culture, de l’emploi, du tou-
risme… Les 10 Centres de 
ressources CRANT, dont 
celui de Bretoncelles, ont 
pour mission de favoriser 
l’émergence et le dévelop-
pement de projets territo-
riaux intégrant le numé-
rique, dans une dynamique 
d’animation sur un péri-
mètre géographique défini 
collectivement. Les Centres 
de ressources CRANT pro-

-lectivement. Les Centres 
de ressources CRANT pro-
posent notamment des ate-
liers et séminaires de pro-
fessionnalisation, des outils 
numériques, des res-
sources physiques mutuali-
sées pour tout acteur du 
dispositif régional.  

Les objectifs poursuivis 
sont les suivants :  
- Mise en place d'ateliers 
itinérants dans le cadre des 
animations TIC 
(Technologies de l’informa-
tion et de la communica-
tion) et des initiations aux 
matériels et outils informa-
tiques. 
- Initier et soutenir les pro-
jets culturels dans le do-
maine des TIC et du numé-
rique. 
- Sensibiliser et initier les 
publics visés par les TIC et 
aux révolutions nées du 
numérique et des nouvelles 
technologies. 
- Réduire les disparités lo-
cales quant aux offres et à 
l'accessibilité aux TIC. 
- Accompagner les collecti-
vités locales dans leur pas-
sage au numérique. 
 Le Conseil Municipal 
décide  : 
- de réaliser ces projets et 
de solliciter une subvention 
au taux le plus élevé, pour 
l’aider à financer ces  
réalisations. 
 

Indemnité du Maire 
 

Les indemnités de Maire 
sont soumises depuis juin 
2013 avec effet rétroactif 
au 1er janvier 2013 aux co-
tisations de la Sécurité So-
ciale, si elles dépassent 
(toutes 

-tisations de la Sécurité So-
ciale, si elles dépassent 
(toutes indemnités confon-
dues Maire + CdC) 1543 € 
par mois. Le coût annuel à 
supporter par la Commune 
est de 5945 €. Monsieur le 
Maire demande une diminu-
tion de son indemnité ac-
tuellement fixée à 43 % de 
l’indice 1015 à 30 %. Ainsi, 
les indemnités ne seront 
plus soumises aux cotisa-
tions de la Sécurité Sociale, 
ce qui permettra à la com-
mune d’économiser 495 € 
par mois, et entraîne pour 
M. le Maire une perte 
d’indemnité mensuelle de     
420 €. 
Le conseil municipal décide 
de fixer l’indemnité de Mon-
sieur le Maire à 30 % de 
l’indice 1015 à compter du 
1er novembre 2013. 
 
Demande des assistantes 

maternelles  
 

 Trois assistantes mater-
nelles de Bretoncelles sou-
haiteraient utiliser une salle, 
une fois par semaine, pour 
divertir les enfants dont 
elles ont la garde, avec de 
nouvelles activités. Le Con-
seil Municipal décide de 
mettre à leur disposition la 
salle du RAM. Cette salle 
est disponible le lundi, mar-
di et mercredi. 

 
Eglise  

étude de M. Pougheol  
Architecte du patrimoine 

 
 L’architecte a réalisé un 
programme chiffré des tra-
vaux de restauration de 
l’égli 

 
 

5 



 

Conseil municipal Le Petit Journal 

-glise. L’ensemble des tra-
vaux de restauration est es-
timé à 1.348.035,65 € HT. 
 
Aménagement de bourg   

 Une partie de la voirie (côté 
arsenal : 1693 m²) est à la 
charge de la Communauté 
de Communes qui va verser 
à la commune la somme de 
14898 €.  A cet effet, une 
convention a été signée 
entre les deux parties.  
 

 
 

 

Ré-
sidence  

Clos du Perche 
 Résultat de l’ouverture des 
plis, viabilisation du lotisse-
ment : 
Le Conseil Municipal décide 
de retenir les entreprises 
suivantes : 
Réseaux souples : Spie        
45.083,33 € HT 
Voirie, Eaux Usées, Eaux 
Pluviales  :  Trifault TP 
211.671,57 € HT  
Plantations  :  Paysages Ju-
lien et Legault     
27.825,03 € HT 
 
 
Espace Naturel Sensible 
mares pédagogiques : 
choix de l’entreprise  

 
 Les entreprises STAR et 
Marchand ont été consul-
tées pour la création des 
ma 

mares, le reprofilage du fos-
sé, la réalisation de 25 
trous, et le déplacement de 
la clôture sur 150 ml. Le 
conseil municipal décide de 
confier ces travaux à  l’en-
treprise  Marchand pour un 
montant de 6257 € HT soit 
7483.37 € TTC. 
  

SIRTOM 
convention  

pour redevance spéciale 
  
 Comme chaque année, le 
SIRTOM propose une con-
vention pour redevance 
spéciale pour l’enlèvement 
des déchets de la cantine, 
salle des fêtes, la mairie, la 
bibliothèque. Le coût de la 
tonne est fixé à 259 €. Le 
coût total pour 2013 est de 
1006.47 € TTC. Or, la canti-
nière jette environ 10 kg par 
jour. Le conseil municipal 
décide d’adresse le courrier 
suivant au Président du 
SIRTOM. 
 
« Suite à votre courrier du 
31 octobre dernier relatif à 
la redevance spéciale, 
nous avons vérifié le poids 
des déchets  jetés par le 
restaurant scolaire de la 
Commune. Par jour, la can-
tinière jette un sac d’envi-
ron  10 kg. En effet, depuis 
deux ans, la cantinière 
commande  les  matières 
premières au plus juste afin  
d’éviter le gaspillage de 
nourriture.  
Le tonnage de déchets 
pour la cantine est donc 
pour une année de 1400 
kg. (140 jours à 10 kg ). 

Tarifs 2014  
Salle des fêtes   
 Le Conseil Municipal dé-
cide ne pas augmenter les  
tarifs pour l’année 2014 : 
 
  Habitants de Bretoncelles 
  - 1er jour  : 160 € 
  -  2ème jour  :100 € 
 
  Habitants hors commune : 
  - 1er jour  :  200 € 
  -  2ème jour  :130 € 
 
  Sociétés locales   :   80 € 
  Lave vaisselle  :   30 € 
  Vaisselle  : 0,60 € le couvert 
 
Electricité - chauffage  :    
0.15 € du kwh consommé 
 
Concession de cimetière : 
  
 Le Conseil Municipal dé-
cide ne pas augmenter les  
tarifs pour l’année 2014 : 
 
  - Concession trentenaire  :
 130 € les 2 m² 
 
  - Concession cinquante-
naire  :  200 € les 2 m² 
 
  - Concession perpétuelle  :       
1600 € les 2 m² 
 
  - Columbarium (pour 30 
ans)  : 850 €  
 
  - Cavurne (pour 15 ans) : 
250 € 
 
  - taxe d’inhumation,  
d’exhumation ou de super-
position   : 130 € 
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Représentation communautaire : 
Suite à la loi du 16 décembre 2010 rela-
tive à la réforme des collectivités territo-
riales, modifiée par la loi du 31 décembre 
2012 qui instaure de nouvelles règles re-
latives à la composition des conseils 
communautaires, il a été demandé aux 
communes, lors de la réunion du 25 juin 
dernier, de se prononcer avant le 30 août 
sur une nouvelle répartition des délégués  
aux élections des conseils municipaux 
2014. 
 
Si elles souhaitaient déroger au scénario 
proposé par la loi, les communes de-
vaient adopter un mode de répartition dé-
rogatoire respectant les principes géné-
raux votés à la majorité qualifiée, c’est-à-
dire, soit les deux tiers des communes, 
représentant la moitié de la population 
totale, soit la moitié des communes re-
groupant les deux tiers de la population. 
 
Résultat de la consultation : 
11 communes sur 12 (soit la majorité 
qualifiée) ont voté pour le scénario de : 4 
délégués par commune de plus de 1000 
habitants et 2 délégués par commune de 
moins de 1000 habitants (il s’agira de dé-
légués titulaires ; il n’y aura plus de délé-
gué suppléant). 
Une commune (Bretoncelles) a voté pour 
la représentation de : 5 délégués au-delà 
de 1000 habitants, 2 délégués de 400 à 
1000 habitants, et 1 délégué par com-
mune de moins de 400 habitants. Le 
Maire de Bretoncelles ayant rappelé les 
motifs qui ont conduit le conseil municipal 
à voter en faveur de ce scénario, à savoir 
le choix d’un ratio plus équilibré entre 
nombre de délégués et poids démogra-
phique des communes de plus de 1000 
habitants au sein du Perche Réma-
lardais. 
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Marché de voirie 
Le marché des travaux de revêtement, pré-
cédemment détenu par la STAR, a été con-
duit à son terme. 
La Communauté de communes a engagé 
une consultation pour le renouvellement de 
ce marché, d’une période initiale d’un an et 
renouvelable trois fois. 
La commission d’appel d’offres et des tra-
vaux réunie le 24 juillet 2013 a retenu l’en-
treprise la mieux-disant : COLAS Centre 
Ouest, basée à Alençon. 
 
Les centres de loisirs 
Bilan du centre de loisirs de l’été : 
Le centre de loisirs était organisé cet été à 
Bretoncelles. Pendant les quatre se-
maines de juillet, le centre affichait complet 
avec 80 enfants accueillis chaque jour, et 
quasiment complet au mois d’août, où la ca-
pacité d’accueil était réduite à 48 enfants. 
La gestion du centre de loisirs nécessite 
l’embauche saisonnière de deux cuisinières 
(une en juillet et une en août) et de onze 
animateurs (qualifiés BAFA) assistés de 
deux animateurs stagiaires en cours de for-
mation BAFA et de trois aides animatrices 
en stage bénévole. 
 
Bilan de la rentrée scolaire 
Etat des effectifs : 
573 élèves en élémentaire et en primaire 
sont scolarisés cette année dans les quatre 
pôles scolaires. 
Les effectifs sont stables à Bretoncelles 
(158 élèves contre 154 l’an dernier), en lé-
gère baisse (surtout en élémentaire) à Con-
dé-sur-Huisne (155 élèves contre 174 l ’an 
dernier), en légère baisse à l’école élémen-
taire de Rémalard (153 élèves contre 176 
l’an dernier, ce qui a induit le départ d’une 
enseignante), et en augmentation à l’école 
maternelle de Rémalard (106 élèves contre 
96 l’an dernier).  
La fermeture du site de Bellou est effective, 
et s’est traduite par l’aménagement d’une 
classe supplémentaire à Rémalard. 
 

Réunion  
du 4 octobre 2013 



 

Communauté de communes Le Petit Journal 

Le vice-président, en charge des affaires 
scolaires, rappelle l’évolution des effectifs 
depuis 2000/2001, année où le Perche 
Rémalardais comptait 559 élèves scolari-
sés en écoles maternelles et élémen-
taires. Ce nombre a progressé jusqu’en 
2007 (pour atteindre 657 élèves), puis a 
amorcé une légère baisse globale jusqu’à 
cette année, avec d’une année à l’autre 
des variations à la hausse ou à la baisse 
selon les pôles scolaires. 
A ce sujet, un délégué souligne la «fuite» 
d’effectifs de plusieurs enfants à destina-
tion de l’école de Longny-au-Perche. 
Outre que ces enfants ne sont pas scola-
risés dans le Perche Rémalardais, on 
constate en conséquence un trafic accru 
de transport scolaire avec des cars qui 
circulent quasiment à vide, ce qui repré-
sente un coût non seulement financier, 
mais également environnemental. 
Or, ce type de situation peut être résolu 
au cas par cas, avec d’une part une meil-
leure connaissance de la motivation des 
parents dans le choix de scolariser leurs 
enfants hors canton, mais également 
dans la recherche de solutions en matière 
d’amélioration du service de ramassage 
scolaire, comme cela s’est fait de manière 
réussie sur la commune de Condeau 
avec la création d’un nouveau point de 
ramassage (à Bueil) et la modification de 
circuit du car. 
 
Réflexion sur l’application de la ré-
forme des rythmes scolaires : 
Une réunion s’est tenue début octobre à 
la CdC avec l’inspecteur d’académie pour 
rappeler les exigences de la réforme qui 
instaure de manière précise des volumes 
horaires spécifiquement affectés au 
temps d’enseignement, à la durée de la 
pause méridienne, au temps d’APC 
(activités pédagogiques complémen-
taires), aux activités périscolaires, au 
temps de garderie. 
A cette occasion, la CdC a rappelé que le 
surcoût pour la mise en place de cette 
réforme est estimé entre 70.000 € et 
100.000 € par an. L’Etat a prolongé pour 
2014-2015 l’aide de 50 € par enfant, mais 
cette aide, outre qu’elle ne couvre pas la totalité 

100.000 € par an. L’Etat a prolongé pour 2014
-2015 l’aide de 50 € par enfant, mais cette 
aide, outre qu’elle ne couvre pas la totalité 
des besoins financiers, n’est pas garantie au-
delà de l’année prochaine. 
Une concertation a été engagée avec les di-
recteurs d’écoles pour commencer à établir 
ensemble des scénarios qui intègrent ce dis-
positif tout en tenant compte des horaires des 
cars scolaires. 
La réflexion de la CdC doit également inclure 
la réorganisation du centre de loisirs du mer-
credi : notamment sa localisation ainsi que les 
questions de restauration du mercredi midi. 
Un échange de vues en conseil communau-
taire fait état de la richesse du tissu associatif 
dans le Perche Rémalardais en matière d’acti-
vités sportives et culturelles ; il pourra être 
proposé à ces associations locales de partici-
per aux animations périscolaires, selon des 
modalités qui restent à définir : conditions fi-
nancières, appel au bénévolat sous réserve 
de la compétence des encadrants et de l’en-
gagement des animateurs dans la durée, etc. 
Les commissions «Enfance-jeunesse» et 
«Affaires scolaires» se réunissent conjointe-
ment pour poursuivre la réflexion sur ces su-
jets. 
Télécentre 
Validation du contrat d’utilisation. 
Suite à la mise en service effective du 
télécentre, il convient d’organiser sa mise à 
disposition auprès des utilisateurs. Les moda-
lités d’utilisation sont formalisées dans un 
contrat d’utilisation qui sera cosigné par 
l’adhérent d’une part, et par le représentant 
de la Communauté de Communes d’autre 
part, et dont les termes ont été examinés et 
validés par la commission Développement 
économique réunie le 16 septembre 2013. 
Animation :  
Un animateur dédié (Jean-François Dela-
roque), recruté par la commune de Breton-
celles sur l’Espace Public Numérique, est mis 
à disposition de la Communauté de Com-
munes pour faire vivre le télécentre, accueillir 
et informer les télétravailleurs, relayer les dis-
positifs, les services et les avantages du 
centre de télétravail. 
Les 18 et 19 octobre 2013 sont organisées des jour-
nées portes-ouvertes dans le cadre de « La Quinzaine 
de 
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Epilations - Soins du visage  
Soins du corps (techni-spa, massage californien) 

Teinture et Permanente de cils 
Beauté des pieds (balnéo) et des mains  
Maquillage et maquillage permanent 

Forfait mariage 
Pose de faux ongles, capsules,  

gel et décor sur ongles 

4 Rue Lucien David 61110 Bretoncelles 

Téléphone : 02 37 37 24 21 

Jours d’ouverture :  Mardi au samedi 

   10 h à 19 h sans interruption  

Sur rendez-vous ou à domicile 

 

Epilations - Soins du visage  

Soins du corps (techni-spa, massage californien) 

Teinture et Permanente de cils 

Beauté des pieds (balnéo) et des mains  

Maquillage et maquillage permanent 

Forfait mariage 

Pose de faux ongles, capsules,  

gel et décor sur ongles 

4 Rue Lucien David 61110 Bretoncelles 

Téléphone : 02 37 37 24 21 

Jours d’ouverture :  Mardi au samedi 

   10 h à 19 h sans interruption  

Sur rendez-vous ou à domicile 

 

Epilations - Soins du visage  

Soins du corps (techni-spa, massage californien) 

Teinture et Permanente de cils 

Beauté des pieds (balnéo) et des mains  

Maquillage et maquillage permanent 

Forfait mariage 

Pose de faux ongles, capsules,  

gel et décor sur ongles 

11 Place Général De Gaulle 61110 Condé sur Huisne 

02 33 73 33 19 

 BEAUCHET Gaston BEAUCHET Gaston 

Peinture en bâtiment intérieur et extérieur 
Peinture et enduit décoratif 
Revêtement mur et sol 
Pose parquet flottant - 
faïences et carrelage 
Petite maçonnerie 

06 79 92 48 23 
4 cité de la Booz 

61110  Bretoncelles 

Richard BERTHOU 

06 83 60 00 13 
   richardberthou@orange.fr 

 

Dépannage, Entretien, Mise en ser -
vice  

pompe à chaleur, matériel froid, 

61110  COULONGES LES SABLONS 
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Téléphone : 02.33.25.91.66 

Télécopie : 02.33.25.55.69 

La Rousselière 

61110 BRETONCELLES 

R
E

N
O

V
’ 

6
1

 TOUS TRAVAUX DE 
RENOVATION DE 
L’HABITAT 
 
CHEMINEES 

 

RC de l’Aigle B 409 888 179 

 

  
 
 
 
 
 

CONTACTEZ NOUS AU 02.37.81.29.58 

Pascal et Clotilde LENEUTRE sont à votre disposition 

Email  :  pcentretiens@live.fr 

Site  : www.pcentretiens.sitew.com 

Services à Domicile 
 

Coupe, rangement de bois de chauffage 

Entretiens intérieurs—Extérieurs 

 Petits travaux et autres. 

Cours et Terrasses 

Entretiens Espaces Verts 
Tontes Parcs,  

Taille de haies, d’ arbres et d’ arbustes 
Traitements, Plantations 

Binages, massifs, parterres 

Potagers 

Email: marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr 
Site : http://marbrerie-pompes-funebres-articles-caveaux-obseques.marbrerie-vaux-funeraire.com/ 

Un savoir-faire transmis de père en fils depuis 1927  Un savoir-faire transmis de père en fils depuis 1927  

VAUX ET FILS SARL 
5 ROUTE DES BROSSES  

28250 SENONCHES 
Tél.: 02 37 37 71 91  
Fax : 02 37 37 88 63 

  

VAUX ET FILS SARL 
5 ROUTE DES BROSSES  

28250 SENONCHES 
Tél.: 02 37 37 71 91  
Fax : 02 37 37 88 63 

  

Email: marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr 

Site : http://marbrerie-pompes-funebres-articles-caveaux-obseques.marbrerie-vaux-funeraire.com/ 
Email: marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr 

Site : http://marbrerie-pompes-funebres-articles-caveaux-obseques.marbrerie-vaux-funeraire.com/ 

Caveaux - Monuments - Gravures          
Articles funéraires  

Tous travaux dans toutes communes Tous travaux dans toutes communes 

Caveaux - Monuments - Gravures          
Articles funéraires  

 

Crélo est partenaire de :  

mailto:marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr
mailto:marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr
mailto:marbrerie.vaux.funeraire@orange.fr
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 Communication : faire connaître le 
télécentre du Perche Rémalardais : 
L’inauguration le 22 juin 2013 a été re-
layée par les médias locaux. 
La signature des premiers contrats d’utili-
sation sera également médiatisée, ac-
compagnée d’explications pédagogiques 
à destination des entreprises locales, sur 
les services et les avantages du centre de 
télétravail. 
Les 18 et 19 octobre 2013 ont été organi-
sées des journées portes-ouvertes dans 
le cadre de « La Quinzaine de l’Innova-
tion » en Basse-Normandie. 
Un partenariat est engagé avec « 
L’échangeur de Basse-Normandie » pour 
l’organisation de formations à distance 
par visioconférence dans le cadre de la 
programmation des Thémanet. Des mai-
lings ciblés sont adressés aux bénéfi-
ciaires potentiels de ces formations en 
fonction des thématiques proposées. 
Le centre de Télétravail du Perche Réma-
lardais est présenté sur différents sup-
ports : une plaquette de présentation 
(support papier), le site internet ornais 
http://teletravail.orne.fr, le site internet 
de la Communauté de Communes du 
Perche Rémalardais :  
 www.percheremalardais.fr. 
 
La Quinzaine de l’Innovation 
La deuxième édition de la Quinzaine de 
l’innovation s’est déroulée en Basse-
Normandie du 7 au 22 octobre 2013 sur 
tout le territoire. initiée en Basse-
Normandie par l’Etat et la Région. La 
Quinzaine est le grand rendez-vous des 
initiatives bas-normandes autour de 
l’innovation, et bénéficie d’une très large 
communication (www.quinzaine-
innovation.fr). Cette manifestation per-
met aux laboratoires, universités, orga-
nismes de recherche, collectivités locales 
et entreprises de valoriser leurs dé-
marches innovantes. Dans le Perche Ré-
malardais, deux initiatives ont été labelli-
sées « Quinzaine de l’Innovation » : il 
s’agit d’une part 
de la démarche d’agroforesterie à la 
Ferme de la Rue, à Bretoncelles, ainsi 
que le centre de télétravail. 

-me de la Rue, à Bretoncelles, ainsi que le 
centre de télétravail. 
 
Vendredi 18 et samedi 19 octobre, le 
télécentre de Bretoncelles a ouvert ses 
portes aux entreprises, aux professionnels et 
aux particuliers, pour présenter ses services : 
l’aménagement de postes en télétravail et le 
service de visioconférence et ses possibilités 
de formation à distance. 
 
Lundi 21 octobre, Christophe LECUYER, 
agriculteur bio à la Ferme de la Rue à Breton-
celles, a présenté pour tout public, agri-
culteur ou non, son expérience d’agroforeste-
rie, une pratique agricole qui intègre l'arbre 
dans un environnement de production et 
s'inspire en termes agronomiques du modèle 
de la forêt. Le fait d'associer sur une même 
parcelle une production agricole et des arbres 
permet d'améliorer les capacités de produc-
tion agricole, de sortir de la précarité énergé-
tique et de diversifier les produits. 
 
 
Evolution en CDI d’un poste d’agent d’en-
tretien et de surveillance 
Mme Sabrina MOYSAN a été embauchée 
pendant six ans en tant qu’agent de surveil-
lance et d’accompagnement du car scolaire à 
l’école de Bretoncelles, sous contrat à durée 
déterminée (CDD de droit public) d’une durée 
d’un an renouvelable, à raison de 9 heures 
hebdomadaires. 
 
Considérant que Mme Sabrina MOYSAN a 
bénéficié de contrats successifs sur cet em-
ploi d’une durée totale de six ans et qu’au de-
là de cette durée le renouvellement du con-
trat ne peut s’effectuer qu’à durée indétermi-
née, 
 
Compte-tenu des états de services satisfai-
sants de Mme MOYSAN, le Conseil décide 
de maintenir cet agent en CDI (Contrat à Du-
rée Indéterminée) à raison de 10 heures et 
20 minutes hebdomadaires sur le temps sco-
laire, soit 8,13/35ème de temps. 

Communauté de communes 



 

 Le Petit Journal 

 

Le Petit Journal 

Association Bille de Clown 
 

Le Petit Journal 

 

Le Petit Journal 

 

État Civil Le Petit Journal 

Ils sont venus en 2013 : 
 
 
Le 15 octobre 
Le 15 octobre 
Le 26 octobre 
Le 3 novembre 
Le 4 novembre 
Le 12 décembre 
Le 24 décembre 
 
 

 
Ils se sont unis en 2013 :  
 
Le 7 septembre 
 
Le 21 septembre 
 

 
 

Ils nous ont 
quittés en 2013 :  
 
 
Le 21 septembre 
Le 6 octobre 
Le 19 octobre 
 
Le 20 octobre 
 
Le 31 octobre 
 
Le 8 décembre 
Le 26 décembre 
Le 30 décembre 
 

 

 
Halte-garderie 

« Les Petits Bolides » 
Tous les jeudis de 8h30 à 17h 

06 74 29 22 32 
 

Réunion du Relais d’Assistantes Maternelles 
R.A.M. 

tous les mois 
Se renseigner à la Communauté de communes 

Tél : 02 33 25 44 85 

Assistantes 
 maternelles  

agréées 
 de  

Bretoncelles 
 
 
 

Mme AUBRY Line 
Le Pré de Crochet 
Rue Henri Levier 
02 37 54 53 06 
06 77 95 97 33 
 
Mme FINET  Nabila                              
La Pezassière                                 
02 37 37 29 09 
 
Mme GONTIER Betty 
3 rue de La Passerelle 
02 18 00 60 95 
06 22 43 41 79 
 
Mme LEGER Séverine 
Plaisance 
02 37 37 24 55 
 
Mme MARCHAND Hélène           
Le Clos des Brissetières                 
02 37 37 26 66 
 
Mme PICHOIS Evelyne                       
4 résidence de la Corbionne           
02 37 37 24 04 
 
Mme RITZ Stéphanie  
Jonville 
09 54 12 02 85 

 
Madame RIVA Annick           
2 Rue Roger Calbris                       
02 37 37 27 94    
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Bruno PAULA DA FONSECA 
et Sabrina BRUNET 
Emilien CHEDRU 
et Cindy LAURENCE 

Marcel PICHON, 87 ans 
Germaine CHANDEBOIS, 98 ans 
Raymonde LAISNE,  
née POMMIER, 94 ans 
Georgette CHALLIER,  
née LESSIEU, 94 ans 
Gabrielle MENAGER, 
née PAPILLON, 88 ans 
SOUAZE André, 97 ans 
TRANCHAND Eric, 58 ans 
BOSQUET Blanche,  
née GAUDIN, 96 ans 

 
Anbre JUHEL 
Gabriel JUHEL 
Johana TOGNOCCHI 
Sacha RIVA 
Lylou GÔNET 
Maëlly MEDARD 
Laura RAMBERT 



 

Bon à savoir Le Petit Journal 

 
Le Parc à Bretoncelles… et ailleurs 

 

 

 

 

Depuis sa restauration avec l’appui tech-
nique et financier du Parc, la mare de la Go-
defraise revit : nombreux insectes, pontes 
de grenouilles, tritons crêtés, palmés et al-
pestres y ont été observés, ainsi qu’une 
nouvelle végétation de renoncules et pota-
mots. D’autres partenariats sont en cours à 
Bretoncelles. Ce sont désormais 64 mares 
qui ont été réhabilitées depuis dix ans à tra-
vers tout le Perche. N’hésitez pas à contac-
ter le Parc naturel régional du Perche si 
vous aussi vous souhaitez restaurer ou pré-
server une mare. 
L’Espace Naturel Sensible « Vallées et Ma-
rais de Bretoncelles » est une autre zone humide au rôle et à la biodiversité importants. 
Dans le cadre de la Fête de la Nature, le Parc du Perche aide chaque année à l’organisa-
tion d’une balade naturaliste pour faire partager ces richesses au plus grand nombre. La 
commune accueille également une expérience d’agroforesterie suivie de près par le Parc 
pour son caractère pionnier dans le Perche. 
 
Haies du Perche : suivez le guide ! 
 
L’arbre a toute sa place dans les exploitations agricoles de de-
main. Et dans nos paysages séculaires. Près de 200 kilomètres de 
haies ont pu être replantées depuis une dizaine d’années. Là aus-
si, des dispositifs d’aides existent. Et pour encore mieux les pré-
server, le Parc vient d’éditer une version mise à jour de son Guide 
juridique des haies du Perche. Droits et obligations, conseils en 
cas de dommages et plein de bons conseils à télécharger sur le 
site du Parc à l’adresse : 
http://www.parc-naturel-perche.fr/guidejuridiquehaiesperche/

index.html 
 
Une marque qu’on remarque 
 
L’inventaire du patrimoine bâti se poursuit, comme l’accompagne-
ment des communes dans leurs projets d’urbanisme et la concertation avec les construc-
teurs locaux pour un bâti de qualité. A travers une nouvelle marque « Savoir-faire pour la 
restauration du bâti», 
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Bon à savoir Le Petit Journal 

14 

le Parc s’engage : quatorze artisans ont déjà reçu ce label soulignant leur attachement à 
un territoire, à ses matériaux, bref à une qualité de vie dans le Perche. La liste de ces 
artisans est disponible sur le site du Parc et bientôt dans un dépliant. 
 
Des percherons au défilé 
 
Promouvoir les filières locales est l’un des engagements de la 
Charte du Parc. Le cheval percheron est la figure de proue de 
cette volonté : avec la création d’une carrière équestre à la 
Maison du Parc, les professionnels de la filière équine trouvent 
un cadre idéal pour présenter les meilleurs représentants de la 
race percheronne aux acheteurs potentiels. Même la Garde 
républicaine est venue y choisir deux chevaux qui porteront 
bientôt les timbales en ouverture des défilés du 14 juillet. Cela 
s’arrose… 
 
 
Ça pétille pour les papilles 
 
… avec bien sûr un verre de cidre (et avec modération !). La 
dénomination « Cidre du Perche »  pourrait d’ailleurs devenir 
prochainement une Appellation d’origine protégée (AOP). L’Ins-
titut national de l’origine et de la qualité (INAO) a rencontré en 
novembre dernier les producteurs percherons engagés depuis 
dix ans dans cette démarche soutenue par le Parc. Côté goût 
toujours, la baguette du Perche fêtera en 2014 son dixième an-
niversaire. 
 
 
 
Courboyer en son et lumière 
 
La Maison du Parc est la maison de tous les Percherons qui 
aiment venir s’y promener, visiter les expositions et participer à ses animations. Les tou-
ristes l’apprécient tout autant et non seulement sa fréquentation a été en hausse de 7% 
en 2013 mais un public nouveau a rejoint celui des fidèles. L’exposition « De pierre en 
fil » qui se tient jusqu’au 29 juin séduit les visiteurs : les patchworks de l’association Art, 
Quilt et Perche jettent un nouveau regard sur l’architecture et l’histoire du manoir. Et en 
accueillant dès l’été prochain le nouveau son et lumière de l’association Au Cœur du 
Perche, Courboyer offrira un nouveau visage… spectaculaire ! 
 

Plus d’informations sur 
 
 

www.parc-naturel-perche.fr 

http://www.parc-naturel-perche.fr/
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Divertissement Le Petit Journal 

Mots croisés de Gilberte BION 
(solution page 22) 

  
1– Encore plus consommées en 
périodes de fêtes. 
2– Gros cordage de marine. 
3– Nymphéas.  
4– Empreinte. Symbole 
mathématique.   
5– Mât à l’avant du navire.  
6– Dans le vent. Relatif au cheval.   
7– Isolé. Vestige architectural.  
8– Pompette. Ventilés.   
9– Sigle de l’espace économique 
européen. Au milieu. Prénom 
féminin inversé.  
10– Crudités japonaises. Baie et 
ville japonaise. 

 A B C D E F G H I J 

1           

2           

3           

4           

5           

6           

7           

8           

9           

10           

 
A– Au moment des fêtes, on les autorise plus 
volontiers. 
B– Manifester violemment. Descendant proche. 
C– Religion. Aurochs. 
D– Incapable d’adaptation aux normes sociales.       
E– Ville française possédant une maison carrée. Note 
de musique.  
F– Abréviation plutôt réservée à la jet-set. Changeais 
d’air.  
G– Sarcastique.  
H– Les siens. Causerai un dommage.  
I– Chagrinées.   
J– Taché. Sinistre tour parisienne. 
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Bretoncelles.fr 
Pour les associations aussi 

Le site internet de la commune est de plus en plus visité et pour cause, on y trouve 
d’utiles renseignements. Aujourd’hui, l’accent est mis sur les associations qui peuvent y 
trouver refuge et annoncer leurs manifestations, mettre un bulletin d’adhésion en PDF ou 
tout simplement relater leurs évènements. 
 
Des associations n’hésitent pas à s’inscrire, mais l’objectif sera atteint lorsqu’elles y se-
ront toutes, sans exception.  
  
Présidentes et présidents d’associations sportives, culturelles ou de loisirs, préparez vos 
documents et Jean-François DELAROQUE, de l’espace abbé Fret, se chargera du 
reste. 
Une adresse « bretoncelles.fr », c’est possible sous réserve de correspondre à certains 
critères, dont voici les principaux : Commerçants, artisans, professions libérales, ser-
vices, associations, présidents d’associations, élus, etc., là encore, il convient de prendre 
contact avec Jean-François DELAROQUE. 
 

 
Halte au bruit et respect du voisinage 

C’est un arrêté préfectoral qui fixe les heures légales des travaux bruyants*, à savoir : 
 
 - de 8 h 30 à 12 h et de 14 h à 19 h 30 en semaine pour les particuliers. 
 - de 7 h à 20 h en semaine pour les professionnels. 
 - de 9 h à 12 h et de 15 h à 19 h le samedi. 
 - de 10 h à 12 h les dimanches et jours fériés. 
* Les travaux bruyants sont relatifs aux engins à moteur thermique utilisés à la tonte, la 
taille et le débroussaillage. Ils concernent également l’utilisation de perceuses, 
meuleuses, etc. 

Ces indications nous sont fournies grâce aux relevés effectués quotidiennement par Jean-
Baptiste HUCHON et Pierre MONSALLIER. 
Pour en savoir plus, consultez le site : www.agriculture-durable61.com 

Année 2012 2013 2012 2013 

Septembre 66.4 105.7 64 105 

Octobre 144.5 67.3 149 64 

Novembre 62.2 99.8 72 114 

Décembre 140.2 85.8 126 85 

Pluviométrie 
                                        Au Moulin de Thivaux                          A la Gilardière 
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ANTIQUITES 
 

André Maréchal 
 

Petits meubles - Bibelots - Pendules 
Luminaires - Bronzes - Peintures - Curiosités 

 
 
 

11, Place Charles de Gaulle   Ouverture 
61110 Bretoncelles    Samedi et Dimanche 
Tél. 02.37.37.21.58    9h30-12h30 et 15h-18h30 

ANTIQUITES 
 

André Maréchal 
 

Petits meubles - Bibelots - Pendules 
Luminaires - Bronzes - Peintures - Curiosités 

 
 
 

11, Place Charles de Gaulle   Ouverture 
61110 Bretoncelles    Samedi et Dimanche 
Tél. 02.37.37.21.58    9h30-12h30 et 15h-18h30 

Vente à la ferme de viande bovine 

 

Race Salers 

 
Vente en caissette de 12 kgs 

Sur commande 

 
Animaux nés et élevés sur l’exploitation 

 

 

 

Ambulances 
VSL 
Taxis 
Installation et gestion de téléassistance 

Taxi 7 places 

50 avenue de Paris 
28400 MARGON 

02 37 52 15 58 
contact@ambulances-charles.fr 

www.ambulances-charles.fr 

Liaisons SAMU 

«  Plaisance  » - 61110 Bretoncelles 

FRET Yannick 
Artisan 

FRET Yannick 
Artisan 

ENTRETIEN ESPACES VERTS 
TRAVAUX DE COUVERTURE - ZINGUERIE 

AMENAGEMENT INTERIEUR - EXTERIEUR ET 
AUTRES PETITS TRAVAUX 
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Neuve et Restauration 

lieu-dit Courvoisier 61110 BRETONCELLES 

 Entretien - Réparation - Dépannage 

toutes marques 

 Ventes neufs et occasions                 

toutes marques 

 Entretien - Réparation - Vente         

Matériel Motoculture 

 Véhicule sans permis 

 Entretien - Réparation - Dépannage 

toutes marques 

 Ventes neufs et occasions                 

toutes marques 

 Entretien - Réparation - Vente         

Matériel Motoculture 

 Véhicule sans permis 

Ouvert du mardi au samedi 

 

11 bis, rue Lucien David 61110 BRETONCELLES 

Tél. : 02 33 25 58 73 Artisan Peintre 

Revêtements Sols & Murs, Ravalement, Décoration Revêtements Sols & Murs, Ravalement, Décoration 

N° de siret 489 652 685 00020 - APE 4334Z 

11 bis, rue Lucien David 61110 BRETONCELLES 

Tél. : 02 33 25 58 73 

Educateur canin professionnel -Diplômé d'état 

Adepte des pratiques douces et amicales 
Méthodes positives et modernes 

Du chiot à partir de 3 mois au chien adulte toute race 
 

- Education de base, Obéissance et Rééducation comportementale 

- Activités : Clicker training, Jeux d'éveil 

- Sports : Agility, Fly ball 

- Habilité à délivrer la formation des maitres de chien de catégorie 

Siret : 519 104 426 00019 

Joël DUBEAU 

Tél : 02 37 37 20 88  
Port : 06 17 30 19 09 

E-mail : jodubeau@free.fr 
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Jours de circulation L à V L à V L à V S Q L à V SDF L à V L à V SDF L à V 

PARIS MONTPAR-
NASSE 

  05:33 07:09 06:39 11:06 15:06 16:09 16:24 17:24 18:09 18:24 

VERSAILLES CHAN-
TIERS 

  05:46    06.54 11:22 15:22 16:25 16:40 17:39 18:25 18:40 

CHARTRES  (correspondance 
A) 

  06:40 08:25 07:40 12:07 16:07 17:26     19:26   

CHARTRES  (D) 06:09 06:48 08:32 08:32 12:32 16:32 17:32 17:31 18:31 19:35 19:31 

LA LOUPE  06:32 07:17 09:04 09:04 13:04 17:05 18:04 18:04 19:04 20:04 20:04 

BRETONCELLES 06:40 07:24 09:12 09:12 13:13 17:13 18:12 18:12 19:13 20:12 20:12 

CONDE SUR HUISNE 06:46 07:30 09:18 09:18 13:19 17:18 18:18 18:18 19:19 20:18 20:18 

NOGENT LE ROTROU 
(A) 

06:52 07:35 09:24 09:24 13:24 17:24 18:24 18:24 19:24 20:24 20:24 

NOGENT (Correspondance D) 06:59 07:36 10:47 10:47   17:46 18:31 18:31 19:47 20:46 20:46 

LE MANS  07:46 08:24 11:24 11:24   18:31 19:13 19:13 20:24 21:28 21:28 

LE MANS  04:00 05:35   07:48 12:39 12:58 15:24 16:45 17:45  

Jours de circulation L à V L à V S L à V Q Q L à V L à V Q     

LE MANS  03:36 05:52   06:40  12:57 15:36 16:37 17:36     

CORRESPONDANCE 04:13 06:23   07:30  13.43  16:12 17:27 18:11     

NOGENT LE ROTROU 
(D) 

05:30 06:30 06:30 07:33 08:32 13:45 16:33 17:33 18:33     

CONDE SUR HUISNE 05:37 06:37 06:37 07:39 08:39 13:51 16:39 17:39 18:39     

BRETONCELLES 05:43 06:43 06:43 07:45 08:45 13:56 16:46 17:46 18:45     

LA LOUPE  05:52 06:52 06:52 07:53 08:53 14:04 16:54 17:54 18:54     

CHARTRES  (A) 06:25 07:25 07:25 08:25 09:24 14:33 17:26 18:26 19:26     

Chartres 
(Correspondance D) 

06:27   07:27 07:34  08:27 09:34 14:52 17:34 18:34 19:34     

VERSAILLES CHAN-
TIERS 

07:23 08:23 08:38 09:23 10:38 15:41 18:38   20:38     

PARIS MONTPAR-
NASSE 

07:35 08:35 08:50 09:35 10:50 15:53 18:50 19:47 20:50     

Horaires valables jusqu’au 13 décembre 2014 
 

Attention toutefois, les travaux sont toujours d’actualité avec possibilité de trans-
ferts du transport par route avec des cars ! Surveiller par conséquent  les pan-
neaux d’affichage en gare qui précisent les périodes de travaux et les conditions 
de circulation. 

Paris Chartres Nogent le Rotrou Le Mans 

Le Mans Nogent le Rotrou Chartres Paris 
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HORAIRES ET TRAVAUX 2014 
 

VOTRE LIGNE PARIS-CHARTRES-NOGENT-LE-ROTROU-LE MANS 
 
En 2014, les horaires de vos trains resteront inchangés pour la majorité d’entre eux. 
Toutefois, les travaux de rénovation du réseau continuent. En 2013, Réseau Ferré de 
France a investi près de 85 millions d’euros pour moderniser l’infrastructure en région 
Centre. Ces chantiers se poursuivront au même rythme tout au long de l’année à venir. 
 
POUR CONNAÎTRE LES HORAIRES DE VOTRE LIGNE (voir page précédente), ou 
Pour vous procurer votre fiche-horaires, vous pouvez : 
- la télécharger sur le site Internet www.ter-sncf.com 
(rubrique « Fiches Horaires » : n°17), 
- la retirer en gare, 
- appeler Contact TER Centre au 0800 83 59 23, du lundi au samedi de 6 h 00 à 20 h 00 
(appel gratuit depuis un poste fixe). 
 
MODIFICATION DES HORAIRES POUR TRAVAUX 
Les fiches horaires ne tiennent pas compte de l’intégralité des modifications liées aux 
travaux, celles-ci pouvant intervenir de manière inopinée dans le courant de l’année. 
Nous vous invitons donc à consulter régulièrement : 
- les affiches « Info Trafic Travaux » en gare, 
- la rubrique « Etat du Trafic - Travaux » du site Internet www.ter-sncf.com 
Vous pouvez également solliciter les agents d’accueil présents en gare. 

76 MILLIONS D’EUROS DE TRAVAUX 
76 millions d’euros de travaux en région Centre en 2014 

 
ENTRE PARIS ET CHARTRES 
Renouvellement des voies et du ballast entre Paris-Montparnasse et Épernon, de mi-
mars à fin mai 2014 : 7,5 millions d’euros. 
ENTRE CHARTRES ET NOGENT-LE-ROTROU 
Remplacement de 5 aiguillages en gare de Chartres, de fin octobre à fin novembre 2014. 
Remplacement du ballast et des traverses entre Chartres et La Loupe, de septembre à 
fin décembre 2015. 
Coût global du projet : 1 million d’euros. 
EN GARE DE ST AUBIN-ST LUPERCE 
Travaux d’adaptation des quais de la gare en vue de l’arrivée du nouveau matériel : 0,25 
million d’euros. 
SUR L’ENSEMBLE DE LA LIGNE 
Remplacement de fils d’alimentation électrique. 
Interventions périodiques pour garantir la bonne géométrie des voies. 
Remplacement de portions de rails. 
Modernisation du câblage de signalisation et de sécurité des voies. 
Intervention au niveau des sols, sous les voies, pour en garantir la stabilité. 
Opérations de débroussaillage des abords des voies. 
Maintenance périodique des aiguillages. 
Entretien périodique des poteaux et supports des fils d’alimentation électrique.  
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Le Petit Journal Le Petit Journal 

 
Le Syndicat Intercommunal pour le Développement 
du Territoire du Perche (SIDTP) mène actuellement 
une réflexion sur la mise en place d’un Schéma de 
COhérence Territoriale (SCOT) sur son territoire : 
le Pays du Perche ornais.  
 
Le Pays du Perche ornais est constitué de 7 Commu-
nautés de communes : CdC du Bassin de Mortagne, 
CdC du Haut Perche, CdC du Pays Bellêmois, CdC 
du Pays de Longny-au-Perche, CdC du Perche réma-
lardais, CdC du Perche Sud, CdC du Val d’Huisne. 
L’élaboration du schéma de cohérence territoriale a 
débutée en 2013 et permettra, à l’échelle des diffé-

rentes intercommunalités, de fixer des règles d’aménagement et de construction com-
munes qui seront appliquées dans les plans locaux d’urbanisme.  
 
L'année 2013, consacrée au diagnostic, a permis de partager au sein de 6 groupes de 
travail thématiques (habitat, économie, tourisme, mobilités, agriculture, environnement) 
un état des lieux des différentes composantes du territoire avec les participants (élus, 
techniciens, partenaires) et ainsi débuter une réflexion sur les enjeux du Pays du Perche 
ornais.  
 
La prochaine étape sur le PADD (Projet d'Aménagement et de Développement Durable) 
permettra de définir, pour les 15 à 20 prochaines années, un véritable cadre de référence 
collectif sur l’ensemble des politiques territoriales liées notamment à l’urbanisme, à l’habi-
tat, aux transports, aux équipements, aux commerces, à la préservation de l’environne-
ment et plus généralement, à l’organisation de l’espace.  
 
Afin de permettre aux habitants et aux acteurs locaux de suivre l'état d'avancement de la 
démarche et de faire connaître son avis, un dossier sur le SCOT et un registre de concer-
tation sont tenus à disposition du public aux sièges du Pays et des communautés de 
communes..  
 
Pour permettre à chacun de prendre connaissance de l'ensemble des documents de tra-
vail, un espace internet sur le SCOT est disponible à l'adresse suivante :  

 
 

www.vivre-dans-le-perche.fr/scot-perche-ornais/  
 
 
 

 
Le site vous permettra d'accéder aux présentations et aux comptes-rendus des réunions 
organisées dans le cadre du diagnostic.  
 

Pays  

Perche  

Ornais 
S  I  D  T  P 
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Ne traitons pas à proximité de l’eau 
 
Afin de préserver la qualité des eaux, il est interdit d’utiliser tous pesticides (désherbants, 
fongicides, insecticides) : 
 
 A moins de 5 mètres des cours d’eau, plans d’eau, permanents ou intermittents, 
 Dans et à moins d’1 mètre des fossés (même à sec), mares, bétoires, marnières, 

cours d’eau, collecteurs d’eau, points d’eau, puits, forages,  
 Sur avaloirs, caniveaux et bouches d’égout. 
 
Bien évidemment, il est interdit d’utiliser ces produits phytosanitaires sur le domaine pu-
blic, même en bordure de sa parcelle de propriété.  
 
 

Ne laissons pas nos animaux déjecter n’importe où 
 

Si la commune a investi dans l’installation de ramasse-crottes, c’est évidemment pour la 
propreté du bourg. 
Pour rappel, ces ramasse-crottes sont installés route de St Victor, proche du passage à 
niveau et au pied Est de l’église proche de l’espace culturel. 
Faute de leur utilisation, il ne restera plus que le procès-verbal pour « éduquer » les pro-
priétaires de chiens. 
Alors, si vous avez un chien, en contrepartie des satisfactions qu’il vous apporte, faites 
en sorte que votre environnement soit respecté (bruits, aboiements, déjections …). 

 
 

 
 
 

 A B C D E F G H I J 

1 F R I A N D I S E S 

2 A U S S I E R E  A 

3 N E L O M B O S  L 

4 T R A C E  N  P I 

5 A  M I S A I N E  

6 I N  A  E Q U I N 

7 S E U L  R U I N E 

8 I V R E  A E R E S 

9 E E E  M I  A E L 

10 S U S H I S  I S E  
 

 
 
 
 

Solution 
  

des mots croisés  
 

de la page 15 



 

Economie Le Petit Journal 

Les Ecuries du Cheval Perché 

Ils sont trois passionnés du cheval, Sophie et Tony GREMION et Alexandra BAREYT qui 

ont créé une société ce mois-ci au lieu-dit « l’Etang aux ânes ». C’est bien à Bretoncelles, 

au confluent des communes de Vaupillon et St Victor de Buthon. Pour s’y rendre, il  con-

vient d’emprunter la route de Nogent à La Loupe et vous trouverez le site sur votre droite.  

Ce sont des écuries de propriétaires qui accueillent des chevaux en pension, soit en bref 

séjour, soit à l’année. Mais, l’objectif c’est aussi d’y trouver du plaisir en faisant des pro-

menades ou en utilisant la carrière aménagée à cet effet. Un manège complétera ulté-

rieurement le centre qui propose aussi le « travail du cheval » dans le cadre de l’attelage, 

la monte ou encore le débourrage. 

Parallèlement, une association du même nom, affiliée à la Fédération des Randonneurs 

Equestres de France (FREF : voir 

site web) proposera des cours de 

découverte du cheval, une façon 

d’appréhender l’animal sans con-

trainte. 

D’ores et déjà, 12 animaux sont dis-

ponibles, soit 10 chevaux et 2 po-

neys et la fête peut commencer pour 

tous les passionnés du cheval, 

comme le sont Sophie, Alexandra et 

Tony. 

Le Petit Journal leur souhaite 

bonne chance.  

Une nouvelle boutique à 

Bretoncelles !! 

Non, bien sûr, mais un très beau rayon de cartes postales chez « Conter-Fleurettes » 

où il y en a pour tous les goûts car des cartes évènementiels sont proposés dans un 

large choix : 

Vœux, Anniversaire, Fêtes, Naissance, Retraite, Remerciements, Fé-

licitations, Condoléances et des cartes neutres qui s’adaptent à tous 

vos besoins. 

Alors, n’hésitez pas, n’hésitez plus, 

achetez vos cartes chez Tiffany, la 

fleuriste du village. 
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Des parcelles plafonnées à 750 m² 

Des voies douces 
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Une voie à sens unique 

Aire de loisirs 

Les noues pluviales 

Candélabre 
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La bibliothèque : la liste des nouveautés est accessible sur le site internet de la 
commune. La bibliothèque s’est enrichie des nouveaux prix littéraires 2013, venez     

               l e s  d é c o u v r i r  ! 
 
  Les films : Pour les cinéphiles nous proposons des dvd adultes et jeunesse  
  qui vous attendent à la bibliothèque. 

     La phonothèque : Pour les mélomanes et autres amateurs de musique, un choix 
de près de 300 cd musicaux est disponible. 

  Le club de lecture : Rendez-vous un mardi sur deux pour une rencontre animée             
  par Daniel Sache autour de l'actualité, des livres et les jeux de mots.  
    Il revient pour de nouveaux thèmes à partir du Mardi 14 janvier 2014 (liste des             
    rendez-vous affichée en mairie et à la salle Gauthier-Lapierre) .  

 
    Les Livres audio: à écouter chez soi ou en voiture.  
   Des nouveautés sont disponibles  : un fonds important à venir emprunter  
    à l’Espace Abbé Fret. 

 

 
Centre de conférences et d'expositions :  

 
 

Exposition des peintures de Jacques Chelle et pour une teinte de poésie dans 
cette ambiance artistique, les écrits d’Eliane Chelle.  
Vernissage le samedi 11 janvier à 17 h .  
Exposition prévue jusqu’au samedi 01 février.  
 
Exposition des peintures animalières et des portraits de Christian Gérard : 
de la couleur, de la vie, de la lumière et du talent.  
Vernissage le samedi 08 février à 17 h.  
Exposition prévue jusqu’au samedi 01 mars.  
 
 
Exposition de peintures de Suzanne Tellier :  
couleurs et émotions sont au programme !  
Vernissage le samedi 05 avril  à 17 h.  
Exposition prévue jusqu’au samedi 26 avril. 
 
Exposition des œuvres originales de Francette Cassou : des émaux !  
Une exposition originale avec le talent de l’artiste pour nous émerveiller.  
Vernissage le samedi 03 mai à 17 h.  
Exposition prévue jusqu’au samedi 24 mai.  
 
L'équipe de l'Espace Abbé Fret vous souhaite une bonne année 2014 :  
de la part de Chantal, Danièle, Noëlle, Thérèse, Daniel et Jean-François . 
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Espace Public Numérique 
 

Janvier—Mai 2014 
 

 
Réunion d’information des ateliers sur inscription en janvier:  

 
Ateliers thématiques : La photo 
 

Que reste-il de vos photos ? 
Mettez en valeur tous ces moments. Les ateliers de l'Espace Public Numérique sont là 
pour vous aider à réaliser vos attentes et vous faire découvrir de nouvelles possibilités. 
Destinée à définir le planning et la constitution des groupes.  
Programme :  
- Récupérer les photos de son appareil photo, les classer, les sauvegarder, les envoyer, 
- Les retoucher (recadrer, améliorer...) 
- En faire des créations originales : montages, décors, idées cadeau, diaporamas, albums 
photos 
- Utiliser les photos et images dans des documents : cartes anniversaires, affiches, … 
 

Ateliers thématiques : La communication par internet 

 
La communication par internet :   
Tour d’horizon informatique (matériel, outils logiciels,), utilisation des différents outils 
de messagerie (thunderbird, outlook,…), utilisation de messagerie instantanée par web-
cam (skype), la création d’un blog personnel (overblog, eklablog,…). 
 

Le plus :  Atelier collectif offert à tous les usagers inscrits aux ateliers individuels. 
  Accès libre internet pour les abonnés. 
 
Les services : 
Numérisation de documents (« scanner »), copie de cartes (SD, micro SD...),  
copie de disquettes, copie de VHS en DVD,...  
Gratuit pour les abonnés. 
 
Tarifs : 
Abonnement annuel à l'Espace Public Numérique : 5€ pour les Bretoncellois,  

        10 € hors commune  

Pour les – de 18 ans : 2 € pour les bretoncellois, hors commune 5€ 
Impression couleur : 0,15€ (papier ordinaire, sinon papier photo non fourni) 
Ateliers collectifs : 15 € pour 10 heures. 

Ateliers individuels : 30 € pour 4 heures.  
 

Le contenu de l’initiation est adapté à chaque abonné.  
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Elections municipales  Le Petit Journal 

Communes de plus de 1000 habitants 
 
 
Pour les prochaines élections municipales (qui auront lieu les 23 et 30 mars 2014), le 
mode de scrutin change dans les communes de 1000 à 3500 habitants. 
 
Les conseillers municipaux seront élus au scrutin de liste à deux tours, à la proportion-
nelle avec prime majoritaire. C’est le mode de scrutin jusqu’à maintenant en vigueur 
dans les communes de 3500 habitants et plus. 
 
Avec ce mode de scrutin, les listes sont « bloquées » : elles comprennent autant de 
noms de candidats que de sièges à pouvoir et vous ne pouvez plus ni en rayer, ni en 
ajouter, au risque que votre bulletin soit nul. Les candidatures seront affichées 
dans le bureau de vote, ainsi que le nombre de conseillers à élire. 
 
Le nombre de candidats élus conseillers par liste dépendra du pourcentage de voix obte-
nues par chaque liste. 
 
La moitié des sièges est attribuée à la liste qui a recueilli la majorité absolue des suf-
frages exprimés. Les autres sièges sont répartis entre toutes les listes (y compris la liste 
arrivée en tête) à la représentation proportionnelle. Les listes minoritaires sont donc éga-
lement représentées au conseil municipal, pourvu qu’elles aient obtenu au moins 5 % de 
suffrages. 
Pour la première fois, les conseillers municipaux et les conseillers communautaires se-
ront élus en même temps et pour la même durée de mandat (six ans). Les conseil-
lers communautaires doivent obligatoirement être conseillers municipaux. Les bulletins 
de vote comporteront donc deux listes : 

À gauche, la liste des candidats aux élections municipales ; 
À droite, la liste des candidats aux élections communautaires (conseillers municipaux 

appelés à représenter la commune au conseil de communauté). 
 
Les listes respecteront le principe de parité (alternance systématique d’un homme et 
d’une femme). 
 
 

Qui peut voter ? 
 

Les élections municipales et communautaires ont lieu au suffrage universel direct. 
Si vous avez plus de 18 ans et que vous êtes Français, vous pourrez voter, à condition 
d’être inscrit sur la liste électorale de votre commune. 
Si vous êtes ressortissant de l’Union européenne et que vous avez plus de 18 ans, vous 
pourrez voter, à condition d’être inscrit sur la liste électorale complémentaire de votre 
commune de résidence. 
 

Attention : Les électeurs et électrices non munis de pièces d’identité 
ne seront pas admis à prendre part au scrutin. 
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Les enfants fêtent Noël* 

Vendredi 13 décembre, l’association de parents d’élèves (APE), avait invité les familles 

pour un spectacle à la salle des fêtes qui était comble. Les enfants ont monté le spec-

tacle à l’école avec leurs enseignants et le succès a été au rendez-vous. Les applaudis-

sements ont accompagné tous les passages, des tout-petits qui ont présenté une ronde 

aux plus grands qui ont laissé la place au Père Noël pour sa distribution de cadeaux. 

L’association a aussi tiré au sort les gagnants de la tombola pour désigner le vainqueur 

de la pièce montée en chocolat fabriquée et offerte par la boulangerie Barbatte de Bre-

toncelles. Une soirée appréciée qui a continué le mardi 17 pour les enfants, avec un nou-

veau spectacle et un repas de fêtes servi dans la salle des fêtes, toujours avec le soutien 

des membres de l’APE.  

Les émouvants vœux du Maire* 

Une soirée pleine d’émotion lors des vœux du maire, Patrick Pinloche, à la salle des 

fêtes qui annonçait son départ de la mairie. En s’adressant chaleureusement à tous les 

Bretoncellois : « je suis Maire grâce à vous depuis 25 ans et je tenais à vous remercier 

du fond du cœur…. Je pense qu’il faut savoir partir et ne pas faire le mandat de trop. Sa-

chez que je resterai, si vous le souhaitez, et que je serai toujours présent auprès de 

vous ». 

20 millions d’euros d’investissement 

Tous les acteurs de la vie de la commune ont été remerciés pour leur travail. En 25 ans, 

plus de 20 millions d’euros ont été investis sur la commune et la maison de retraite. Cette 

année a permis de terminer tout le centre bourg et les travaux de construction de la halle 

aux marchés ont commencé. 

Impôts locaux stables 

Depuis 10 ans, les impôts locaux communaux n’ont pas augmenté et ce ne sera toujours 

pas le cas en 2014 bien que les dotations de l’Etat seront diminuées et que la commune 

devra être le plus économe possible. 

C’est au nom du Conseil municipal et des présidents d’associations que le Maire a sou-

haité une bonne année aux Bretoncellois. 

La soirée s’est clôturée par une remise d’un bon de 20 euros aux parents des 15 nou-

veau-nés dans l’année et le traditionnel pot de l’amitié agrémenté des petits fours des 

commerçants bretoncellois.  

 

* reproduction du Journal Le Perche 
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L’amicale Bretoncelles-Rémalard 
 

La Fédération départementale de l’Orne pour la pêche et la protection du milieu aqua-
tique, association reconnue d’utilité publique, est chargée, sous la tutelle du Préfet, de 
mettre en œuvre une politique de gestion et de prévention des milieux aquatiques. 
 
Ses missions principales sont l’organisation de la pêche associative, la prévention, la 
lutte contre la pollution et les agressions aux cours d’eau, la promotion et le développe-
ment du loisir de la pêche par : 
 la protection des milieux aquatiques, 
 La mise en valeur et la surveillance du domaine piscicole départemental, 
 Le développement de la pêche amateur, 
 La mise en œuvre d’actions de promotion du loisir pêche par toutes mesures adap-

tées, 
 La collecte des cotisations pour la pêche et la protection du milieu aquatique 

(C.P.M.A.). 
 
Dans le cadre de ces objectifs, elle définit, coordonne et contrôle les actions des associa-
tions adhérentes. 
 
L’amicale BR, pour l’Amicale Bretoncelles-Rémalard participe à toutes ces actions de 
valorisation. 
 
Pour rappel, vous trouverez ci-après les missions de cette association, à savoir : 
 
Lieux de pêche 
 
Rivières 1ère catégorie : l’Huisne, la Commauche et la Corbionne. 
Ruisseaux pépinières : de Pontillon, Boiscordes et le Colonard. 
 
Atelier Pêche Nature  
 
Responsable de l’animation 
M. Le Map Sylvain, sylvain.amicalebr@gmail.com 
M. Ehanno Rémy, remy.amicalebr@gmail.com 
 

Dépositaire de cartes à Bretoncelles (61110) 
 
Café des sports  Brico-Bretoncelles 
Place de l’église  11, rue Lucien David 
Tél : 02.37.37.21.72  Tél : 02.37.29.74.50 
 

 
Ouverture de la pêche : samedi 8 mars prochain 
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Chauffage toutes énergies 
Plomberie - Sanitaire 

Electricité 
Climatisation - Ventilation 

Dépannages - Services Après vente 
Installations Solaires ( Agrément Qualisol) 

Alarme 
Portail Electrique 

Domotique 

  

8 h à 20 h non stop.    
Fermé le dimanche après-midi et le lundi 

Fléchettes électroniques 
Billard anglais     

(à l’étage)   

FORMULE 
Plat  

 Fromage ou dessert 
 

Ses crocs’malins  
Salés ou sucrés 

Tartes aux pommes 
Brownies, Gaufres, ... 

12, place du Gal de Gaulle 
61110 BRETONCELLES 

Tél. 02 37 37 21 72 

 

 

Sophie Tanforti : 06 29 30 04 64 
encompagniedesophie@orange.fr 

N° Siret : 533 457 800 00019 

 

Garde d’animaux 
Visites à domicile 

11 ter rue Lucien David 61110 Bretoncelles - Tél : 02 37 37 21 86  Port. : 06 19 60 51 81 
Web : http://www.tireau-pitel.com 
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Maçonnerie - Couverture 

Carrelage - Restauration 



 

 Le Petit Journal 

Tennis Club de Bretoncelles 
 
Inscriptions pour la saison 2013/2014 
 
 Adultes : 95 euros avec la licence FFT 
 Jeunes jusqu’à 18 ans : 60 euros avec la licence FFT 
 Conjoint : 45 euros avec la licence FFT 
 Enfant de parents inscrits : 25 euros avec la licence FFT 
 
Les cotisations permettent l’accès aux cours extérieurs (la salle 
étant réservée à l’école de tennis et à l’entraînement des joueurs 
de l’équipe). 
 
Location horaires 

 
7 euros / heure et 1 h gratuite toutes les 5 heures 

 
Réservation et remise de la clé contre un chèque de caution de 20 
euros : 
 

Mme Berteau au « Café des sports » 
(Place du Général de Gaulle) 

 
Nous tenons à préciser que le Club décline toute responsabilité en 
cas d’accident survenant sur les cours si les joueurs ne sont pas à 
jour de leur licence FFT. 
 

Toutes associations 

Le Petit Journal s’autorise à vous présenter ses meilleurs vœux pour cette nouvelle an-

née 2014 pour vous et tous ceux qui vous sont chers en son nom et au nom de toutes les 

associations de la commune. 

Que cette année vous apporte surtout la santé, mais aussi réussite dans vos projets per-

sonnels ou professionnels. 

Très bonne année à toutes et tous. 
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DIMANCHE  30 MARS 2014 
 

à BRETONCELLES ( Orne ) 
Lieu-dit «  La Dougère » 

 
 

 
 

 
COURSE VTT ORGANISEE SOUS L'EGIDE DE LA FFC  

 
Possibilité de participer pour les non licenciés FFC en prenant une carte à 
la journée ( en fournissant un certificat médical , plus une autorisation pa-

rentale pour les mineurs )    
 

Renseignements sur www.usnogentaise.wifeo.com 
 ou  02 37 37 24 13 

 

        DEPART à 13 h pour les écoles de cyclisme 
( de pré licencié à minime 2 ) sur un circuit adapté  

 

    DEPART à 14 h 30 pour les autres catégories   
( à partir de cadet )  

 

Circuits tracés entièrement sur 
un domaine privé  

 
 

           
 

conçu et réalisé par USN cyclisme 105bis rue Bretonnerie 28400 No-
gent le Rotrou 

COURSE    VTT   X-Country 

http://www.bretoncelles.fr/
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Association de Parents d’Elèves  

l’APE a pour but de dégager des financements pour notre école en organisant des mani-
festations (bourse aux jouets, Noël, soirée à thèmes…). Les sommes récoltées cette an-
née permettront, principalement, de financer une classe découverte mer/théâtre à St 
Martin de Bréhal pour les classes de CE2-CM1-CM2. 
 
L’APE a organisé le 27 octobre 2013 une bourse aux jouets et a, d’ores et déjà réservé la 
date du 22 mars 2014 pour sa soirée à thèmes. Cette année, nous partirons dans les iles 
avec une soirée créole ! 
 
Pour que l’APE existe, nous avons besoin de votre soutien à tous, soit en vous impli-
quant dans une ou plusieurs actions, soit en participant aux différentes manifestations ou 
même donner un simple coup de main ponctuel. 
 
Nous comptons sur vous, parents de Bretoncelles, pour nous aider à faire vivre notre 
école !! 
Les membres de l’APE 
 

Détail de la photo : 
 
Rangée du haut : Tiphaine Rivière, Stéphane 
Finet (président), Gladys Gervais, 
 
Rangée du bas : Emilie Courtois, Barbara 
Strauch, Gaëlle Thébault. 
 
 
 
 

Football Club Bretoncellois 
 

Quand les commerçants de bouche s’associent pour équiper les footballeurs, ils sont très bien 
habillés ! Et le club s’en félicite. 

 
Merci donc à nos trois commerçants, à 
savoir : 
 
Cocci-Market, Epicerie-primeurs 
 
Aux Prairies du Perche, boucher-
charcutier-traiteur 
 
Les Flaveurs du Perche, boulanger-
pâtissier-chocolatier. 
 

Remise officielle des maillots 
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COMMEMORATION du 11 NOVEMBRE 1918 
Cette année la célébration en souvenir de nos Anciens s'est dé-
roulée à LA MADELEINE BOUVET avec les délégations de La 
Madeleine Bouvet, Condé sur Huisne, Coulonges, Moutiers et 
Bretoncelles derrière leurs drapeaux. 
Après la cérémonie nous nous sommes regroupés salle Gau-
thier-Lapierre pour notre Assemblée générale  annuelle. 
Une minute de Silence en souvenir de notre camarade disparu 
Mr Foucault Roger a été observée. 
 
 
Questions diverses et Compte rendu du bilan annuel. Décision pour le repas annuel celui ci aura 
lieu à l'avenir le 11 Novembre. 

Après avoir rejoint les personnalités communales et les pompiers devant la Mairie, nous nous 
sommes rendus en cortège au Monument aux Morts où nous attendaient les Bretoncelloises et 
Bretoncellois, où après un dépôt de Gerbes, la lecture du manifeste du Ministre délégué aux An-
ciens Combattants et le message de l'Union Française des Associations de Combattants et de 
Victimes de Guerre, l’Enoncé des noms des Anciens Bretoncellois Morts pour la France, une mi-
nute de silence a été observée. 

 
Puis le Cortège s’est rendu au cimetière pour honorer les Combattants, avec dépôt de gerbes et 
minute de silence en souvenir de Roger Calbris Fusillé en 1944, puis des Combattants de 1870 
et ensuite défilé devant les tombes des Combattants 1914/1918 et 1939/1945 enterrés à Breton-
celles. 
Un vin d'honneur fut ensuite offert à tous les présents, salle Gauthier-Lapierre. 
 
Le repas annuel des Anciens Combattants a eu lieu ce lundi 11 Novembre après les cérémonies 
du matin. 

Nous nous sommes retrouvés à La Salle des Fêtes à 12h30. 

Le repas a été préparé par « Le Grand Monarque » de 
Saint Ulphace (72320). 

Le repas s'est déroulé dans la bonne humeur et s’est ter-
miné par des petites histoires et des chansons. Merci aux 
Conteuses et conteurs ainsi qu'aux chanteuses et chan-
teurs 

 
Pour 2014, tous les membres de l'Association des Anciens 
Combattants de Bretoncelles , vous présentent leurs meil-
leurs vœux. 
 
DATES A RETENIR  POUR 2014 
 
Mercredi 19 Mars: Commémoration du cessez le feu en Algérie en 1962 
Jeudi 8 Mai: Commémoration de la reddition du 8 Mai 1945 

www.bretoncelles.fr/acpg-accueil.html 

Le Petit Journal 
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Bretoncelles Patrimoine et Nature 

 

Samedi 15 février 2014 à 20h 
Salle des fêtes de Bretoncelles 

 

5ème Veillée percheronne 
Animée par le groupe Cajun expérience 

 

La musique cajun ? Une musique festive et colorée qui se chante, qui se danse, qui 
s’écoute et qui se tape du pied au son du violon, de la guitare, ou encore de drôles d’ins-
truments comme le mélodéon et le frottoir. 

Premier groupe cajun de Normandie, Cajun Expérience est basé dans le Perche et s’at-
tache à faire découvrir ce style musical endiablé et joyeux venu tout droit de la Louisiane, 
état francophone du sud des Etats-Unis. 

Et pour cause, cette musique a été créée par des Acadiens, population d’origine fran-
çaise. De là à imaginer qu’ils sont originaires de Bretoncelles ou du Perche, il n’y a qu’un 
pas que certains osent franchir. 

Le menu sera quant à lui, très percheron, voire très bretoncellois avec son canard au 
pomme, accompagné des légumes bio de La Féverole, du fromage local et du dessert de 
notre pâtisserie du village. 

Pour réserver, s’adresser au 06.17.86.61.41 ou 02.37.37.27.59   

Ou courriel : bretoncelles.pn@free.fr ou dépôt boîte à lettres BPN mairie 
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A.B.E.L 
 
Le vide-greniers 2013 fut un réel succès avec un nombre toujours grandissant d'expo-
sants.  
Bretoncelles peut se féliciter car en général la participation a tendance à diminuer ! 
 
Pour 2014 ce sera le dimanche 6 juillet, les inscriptions sont toujours au 02 37 37 21 45, 
au prix de 8€ pour 5 mètres. 
 
J'en profite pour remercier exposants et riverains pour leur bon accueil et tous les 
membres de l'association qui, par leur dévouement et leur participation, contribuent large-
ment à la réussite de cette journée. 
 
Bonne année 2014 
 
REMY TAFOIRY 
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  CLUB DE LOISIRS  
DE BRETONCELLES 

BONNE ANNEE 2014 

    

Le mot de la présidente Bernadette Chevée 
Merci à tous pour cette excellente année 2013, retrouvons nous avec plaisir en 2014 
avec toujours plus d’adhérents, toujours plus d’activités. 
Le bénévolat est une richesse partagée, et dans le cadre de la réforme scolaire, la 
communauté de communes du Perche Rémalardais fait appel aux associations pour 
mener à bien quelques activités périscolaires . Si vous avez des compétences et un 
peu de temps à consacrer (même ponctuellement), merci de vous faire connaître 

  

Reprise des activités  
photo numérique 

                   Lundi 21 janvier  
       tous les 15 jours de 10h à 11h30 

salle Gauthier Lapierre 

Et toujours 
activités créatives manuelles cartonnage, 

jeux de société, sorties pédestres, sorties à 
vélo 

  

Affichage mensuel du planning salle Gauthier Lapierre et à l’épicerie 

Retrouvez aussi notre actualité sur le site « bretoncelles.fr »onglet des associations 
Présentation, activités régulières, activités festives,  sorties, photos … 

  

Vous pouvez adhérer toute l’année pour 15€. 
Renseignements auprès de Michelle Dosne  au  02.37.37.29.64 

  

Manifestations prévues en début d’année : 

19 Janvier 
 Galette des rois 
 animation « danses 
percheronnes » 
Gratuit pour adhérents 
8€ pour non adhérent 

  16 Mars 
 Thé Dansant 
14h salle des fêtes 
Orchestre PIERROT 
MUSETTE 
Entrée : 8€ 

19 Avril 
 Déjeuner croisière sur la 
Sarthe, visite de l’abbaye de 
Solesmes, transport en car. 
67,00 € adhérent 
82,00 € non adhérent 

  

ASSEMBLEE GENERALE 
26 Mars 14h 

Salle des fêtes 

  

                        Petit rapporteur 
Une belle rencontre lors de la sortie du club en Novembre, au Melrose à Condé pour 
la revue « Désirez-moi »: 
Une équipe de tournage d’un reportage de FR3 a laissé une photo souvenir qui vous 
sera présentée lors de la galette. 
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ISOLATION ET RAVALEMENT 
FOURNITURE ET POSE DE 

REVÊTEMENTS 
SOLS ET MURS 

DECORATION INTERIEUR 

Rue de Sully - B.P. 136 
28400 NOGENT-LE-ROTROU 

Tél : 02 37 52 67 71  
Fax 02 37 52 60 94 

Rue de Sully - B.P. 136 
28400 NOGENT-LE-ROTROU 

Tél : 02 37 52 67 71  
Fax 02 37 52 60 94 

ENTREPRISE DE PEINTURE ENTREPRISE DE PEINTURE 

Cordonnerie - Clés 
Tampons - Imprimerie 

Plaque auto-moto. 
 

       Réparation  

Cordonnerie - Clés 
Tampons - Imprimerie 

Plaque auto-moto. 
 

       Réparation  

Centre Commercial de l’Espérance 
28400 Nogent le Rotrou 

Tél : 02 37 52 08 70 

Centre Commercial de l’Espérance 
28400 Nogent le Rotrou 

Tél : 02 37 52 08 70 

 

LA CROIX BLANCHE LA CROIX BLANCHE 

02 37 37 24 56 
 

6, place Charles de Gaulle 61110 BRETONCELLES 
Fermé le lundi et le dimanche après-midi 

02 37 37 24 56 
 

6, place Charles de Gaulle 61110 BRETONCELLES 
Fermé le lundi et le dimanche après-midi 
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Concours des maisons fleuries 2013 
 
 
L’édition 2013 du concours de fleurissement n’obligeait pas les habitants situés en agglo-
mération de s’inscrire (comme en 2012), d’où, probablement le peu d’inscriptions des ré-
sidents en campagne ! 
Mais le jury s’est déplacé sur l’ensemble du territoire communal et a pu noter près d’une 
centaine de maisons fleuries.  
 
Toutefois, les heureux gagnants des années passées sont forcément hors-jeu, mais le 
Petit Journal  tient à les remercier de nouveau pour leur très joli fleurissement. Il 
s’agit de : 
- Monsieur et Madame LE BERRE, à la Croix des chênes, lauréat 2010, 
- Monsieur et Madame BESNEL, rue Ernest Sagot, lauréat 2011. 
- Monsieur et Madame DAVID, 16 rue Jules Lemaître, lauréat 2012. 
 
Tandis que les gagnants 2013 sont M. et Mme Buron Michel, 34 route de St Victor.  
 
Félicitations également aux lauréats suivants qui se classent ainsi : 
 
Maisons avec jardin : 
 
1er : M. et Mme Turmel Christian,  
4 résidence Octave Mirbeau 
2ème : Mme Warez Yvette, 20 
rue Sophie Girard 
3ème : M. et Mme Peisey, 20 ré-
sidence des Grands Prés 
4ème : Mme Léon Danielle, 7 rue 
Sophie Girard 
 
Maisons sans jardin : 
 
1er : M. Paris Michel, 8 route de 
St Victor 
 
Maisons en campagne : 
 
1er : Mme Verrier, La Riguetterie 
2ème : Mr et Mme Le Guen, La Saussaye 
 
Merci à l’ensemble des habitants qui fleurisse notre village et merci d’avance pour votre 
participation au concours 2014. 
Nous encourageons par ailleurs toute la population à en faire de même. 

Maison de M.et Mme Buron Michel, 34 route se St Victor 
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GV-GFB 
 
Les personnes désireuses de pratiquer 
cette activité peuvent venir voir sur place le 
jeudi de 10h à 11h à la salle des sports : 
 
deux séances gratuites pour les nou-
veaux arrivants. 
 
Pour tous renseignements complémen-
taires: Tél 02.37.37.21.89 
 
Nous adressons tous nos vœux aux lec-
teurs du petit journal.  
 
Le Bureau 
 

Associations Le Petit Journal 

La Boule Bretoncelloise 
 
Téléthon 2013  
 
Le concours a réuni 28 joueurs et 550 €  ont 
été récoltés à cette occasion plus un don 
de 100 € de l' ABEL. Merci à tous les géné-
reux donateurs. 
 
Date à retenir 
 
Le thé dansant de l'Association aura lieu le 
dimanche 2 février et sera animé par        
l' orchestre Bernard et Sylvie. 

 
  

 
 

GYMNASTIQUE D’ENTRETIEN  
DE  

BRETONCELLES 
 

 

Les cours ont lieu le mardi de 18 à 19h au gymnase JP MEBS avec Marie-
Anne. 
Ambiance tonique. Première séance offerte. 
Pour tout renseignement, contactez le nouveau bureau : 
 
Présidente : Corinne Crosnier 02.37.37.20.51 
Trésorière : Nelly Poirier 02.37.37.25.95 
Secrétaire : Chantal Bâcle 02.37.37.29.45 
 
Nous remercions Robert et Francine pour leur implication dans l’association 
pendant de nombreuses années. 
 
Nous souhaitons à tous une bonne année 2014. 
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Le Petit Journal 

L’Etrier Bretoncelles 
 

L’association l’Etrier Bretoncelles a partagé avec plaisir un moment festif en juillet 
2013 avec le centre équestre western « SH Horse Riding » qui a soufflé sa pre-
mière bougie.  
 
Année bien remplie, sous le dynamisme de Sophie Houlbert avec des activités et 
animations diverses. Compétition d’équitation western comptant pour les cham-
pionnats de France, Equifun, TREC, CSO, dressage… 
 
La rentrée 2013/2014 a été marquée par la journée « portes ouvertes » qui a per-
mis aux visiteurs de s’initier à diverses approches de l’équitation (équitation wes-
tern, équi-coaching…). 
 
Chevauchée déguisée dans les rues de Bretoncelles à l’occasion d’Halloween. 
 
Pour cette année 2014 SH Horse Riding va intensifier son activité à travers anima-
tions et stages.  
En voici les premières dates. 
 
- Vacances de février : stages du cavalier débutant au cavalier confirmé. 
 
- 2 mars : concours inter-clubs d’Equifun 
 
- Courant mars : diffusion par la chaine Equidia d’un reportage «2 jours avec     
Sophie Houlbert au  SH Horse Riding»  
 
- 6 avril : premier concours d’équitation western du circuit Normand 2014 pour la 
3

e
 année consécutive. 

 
- Vacances de pâques : stages du cavalier débutant au cavalier confirmé. 
 

 
Renseignements : 

SH Horse Riding 
Montras 

61110 Bretoncellles 
Sophie Houlbert 06.88.42.10.24 

N’hésitez pas à venir vous renseigner ou à visiter le centre équestre au détour 
d’une randonnée à pied. 
 
Nous souhaitons à tous une bonne année 2014. 
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Dates à retenir 

A la salle des fêtes 
 
25 janvier          : Ste Barbe des pompiers 
2 février                : Thé-dansant de la Boule 
15 février           : Veillée BPN 
9 mars                  : Repas des anciens 
16 mars              : Thé dansant du Club de loi-
sirs 
22 mars              : Soirée repas de l ’APE 
 
 
A l’espace abbé Fret 
 
8 février           : Exposition de Christian Gé-
rard 
5 avril               : Exposition de Suzanne Teillier 
3 mai                    : Exposition de Francette Cassou 
 
 
Au gymnase  
 
Animations habituelles des associations 
 
Dans le village 
 
19 mars                                 : Commémoration du cessez le   
                                                                                         feu 
6 avril                                         : Parcours du cœur 
8 mai                                                     : Cérémonie au monument aux   
                                                                                         morts 
30 mars                                          : Course VTT 
 
 
Divers 
 
23 mars              : Elections municipales 
30 mars              : Elections municipales 
 
Pêche 
 
8 mars                : Ouverture 
 
Pour tous 
 

Joyeuses fêtes de Pâques 
 

Le calendrier scolaire  
 

 
Hiver : zone A 
Du samedi 1er mars au lundi 17 
mars 
 
Hiver ; zone B 
Du samedi 22 février au lundi 10 
mars 
 
Hiver ; zone C 
Du samedi 15 février au lundi 3 
mars   
 
Printemps : zone A 
Du samedi 26 avril au lundi 12 mai 
 
Printemps : zone B 
Du samedi 19 avril au lundi 5 mai 
 
Printemps : zone C 
Du samedi 12 avril au lundi 28 avril  
 

 

 
 
 

Date des vacances d’été  
 

zones A,B,C 

 
5 juillet 2014 

 
 
 
 

Pensez au centre de loisirs 
pour vos vacances d’été. 
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ETUDE DE Me Sandrine LECERF-OFFROY 
14 place Charles de GAULLE 61110 BRETONCELLES 

Tél : 02.37.37.20.02 – fax : 02.37.37.26.32 
 

Mail : sandrine-lecerf-offroy@notaires.fr  
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COMMUNE DE BRETONCELLES : 
 
Réf. LB000820 : Un pavillon sur sous-sol non enterré en agglomération sur 630 m², comprenant : 
au rez de chaussée : entrée, cuisine, séjour avec cheminée (foyer ouvert), deux chambres, wc, 
salle d'eau. Au sous-sol : garage, cellier, une chambre, atelier, chaufferie. Chauffage central au 
fuel. relié tout à l'égout. dépendance : trois pièces et cabinet de toilette-wc (33m²) .  Classe éner-
gie :  F. PRIX : 125 000 euros  + H.N. : 5 105 euros + frais d’acte 
 
Réf. 128757 : Un pavillon sur 572m² de terrain en sortie d'agglo., compr : entrée, cuisine aména-
gée, séjour avec chem. et insert, salon, 2 chambres, salle de bains, wc. Grenier au dessus non 
aménageable en l'état. Terrasse. Chauffage central au gaz (citerne enterrée). Tout à l'égout. Ga-
rage séparé en bois. Classe énergie : D. PRIX : 130 000 euros + H.N : 5 254 euros + frais d’acte 
 
Réf. 127818 : Pavillon en sortie d'agglomération sur 1959 m² de terrain, édifié sur sous-sol, com-
prenant : au rez de chaussée : entrée, séjour-salon avec cheminée, cuisine aménagée, deux 
chambres, salle de bains, wc. Grenier non aménagé au dessus. Sous-sol : garage, atelier, chauffe-
rie, bûcher, pièce. Chauffage central fuel et poêle à granulés. Assainissement individuel. Classe 
énergie : G. PRIX :  135 000 euros + H.N. : 5 404 + frais d’acte 
 
Réf. 111449 : Maison bourgeoise à rénover sur 1535m² de jardin avec parc bien arboré,  compr : 
entrée, petite cuisine, wc + douche, séjour, salon avec chem foyer ouvert, ch, dégag., wc, salle 
d'eau, buanderie. A l'étage : palier, 4 ch, grenier am. Au 2ème étage : grenier am. chauf. 3 caves 
dont deux voûtées. Remise ouverte, garage. Autre petite remise ouverte. Puits. Chauffage central 
au gaz. Tout à l'égout. Classe énergie :  F. PRIX : 145 000 euros + H.N. : 5 703 euros  + frais 
d’acte 
 
Réf. 120778 : Un pavillon de 1981 en parfait état sur terrain de 3 910m², bordant petite rivière, com-
prenant : entrée, cuisine aménagée, séjour-salon avec cheminée, deux chambres, salle de bains, 
wc. A l'étage : grande pièce palière, deux chambres, salle d'eau-wc. Garage accolé. Abri de jardin 
style chalet. terrain arboré. Classe énergie F. PRIX : 180 000 euros. H.N. : 6 749 euros + frais 
d’acte 
 
Réf. LB01248 : Belle maison anc. centre bourg sur 583 m² de terrain compr : au rdc : 1er logement 
compr : entrée, cuisine+ arrière cuisine, dégag, salle d'eau à l'italienne + wc, wc sous escalier, salle 
à manger, dégag + réserve, 1 ch. A l'étage : grand palier et 2ème logement compr : séjour-salon + 
cuisine, sdb + wc, placard, 2 ch, pièce, autre pièce. Grenier sur le tout. Nomb. Dép. en retour et en 
face : pièce, garage, autre pièce, cave. Cour intérieure, et Jardin. Chauffage électrique. Tout à 
l'égout. Classe énergie : G. PRIX :  190 000 euros  + H.N. : 7 048 euros  + frais d’acte 
 
Réf. LB01378 : Grde maison (165m² hab.) en sortie d'aggl. sur 7350 m² compr : entrée, séjour, sa-
lon avec cheminée et insert, cuisine, grande pièce, salle d'eau, wc. A l'étage : dégag, wc avec lave 
mains, 3 chambres. Grenier isolé au dessus. Cave voûtée sous partie maison. A l'arrière de la mai-
son hangar à usage de garage. Atelier. Chauf. pompe à chaleur et central gaz, adoucisseur d'eau, 
assainis à réhabiliter. En dép : bergerie. Grd terrain longeant rivière. Classe énergie :  E. PRIX : 
190 000 euros  + H.N. : 7 049 euros+ frais d’acte 
 
EGALEMENT NOMBREUX TERRAINS A BATIR  A VENDRE, VIABILISES ou VIABILISABLES 
 

mailto:sandrine-lecerf-offroy@notaires.fr
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Associations actives 
 
A.B.E.L    : Rémy TAFOIRY, La Passerelle, Bretoncelles,  Tél : 02.37.37.21.45 
Tennis Club Bretoncellois : Caroline PINLOCHE, 1 rue Henri Levier, Bretoncelles, Tél : 
02.37.37.21.72 ou 02.37.37.20.08 
Internet : caro.pinloche@wanadoo.fr 
A.D.I : Daniel CHEVEE, Mairie de Bretoncelles, Bretoncelles, Tél : 02.37.37.23.27 
internet : mairiebretoncelles@orange.fr 
ACPG  : André LAFON, 39 résidence les Grands Prés, Bretoncelles, Tél : 02.37.37.26.17 
internet : bretoncelles.fr 
 A.P.E : Stéphane FINET, La Pezassière, Bretoncelles. 
La Boule Bretoncelloise : Bernard DAVID, Les Champs Plets, Moutiers au Perche, Tél : 
02.33.73.82.40 
internet : bretoncelles.fr 
 L’Amicale des Pompiers : Gérard PLESSIS, 26 rue Ernest Sagot, Bretoncelles, Tél : 
02.3.37.21.17 
G.V-G.F.B : Isae LEMONNIER, mairie de Bretoncelles, tél 02.37.37.23.27 
internet : bretoncelles.fr 
 Club de Gymnastique d’Entretien : Corinne CROSNIER, Le Noyer, Bretoncelles,  
Tél : 02.37.37.20.51 
Club de Loisirs : Bernadette CHEVEE, 3 place du général de gaulle, Bretoncelles, Tél : 
06.75.52.00.67 internet : bretoncelles.fr  
 Bretoncelles Patrimoine et Nature : Daniel CHEVEE, 3 Place du Général de Gaulle, Breton-
celles, Tél :  06.08.07.00.95 internet : bretoncelles.pn@free.fr 
Pongistes Cœur du perche : Daniel SECRETAIN, La Baudorière, La Madeleine Bouvet. 
La Pèlerine : Marie-Pierre CHANCE, Maison de retraite, Bretoncelles, Tél : 02.37.37.20.92 
 Badminton Club Bretoncellois : Philippe RUELLAN, 28 Rue Ernest Sagot, Bretoncelles, Tél : 
06.20.06.87.04 internet : bcb61.free.fr 
Les Écuries du Sagittaire : Arnaud CAMUS, Montras, Bretoncelles, Tél : 02.37.37.20.05 
 Bille  de Clown : David LAMBERT, La Moitillière, Bretoncelles, Tél : 06.46.11.48.67 
 Football Club Bretoncellois : Jorge DOS REIS, 14 rue de La Donnette, 28240 Vaupillon,  
Tél : 06.61.56.54.24  
Livres au Perche : Tanguy GARRIC, 32 rue Jules Lemaître, Bretoncelles,  
Tél : 02.37.37.28.14, internet : tanguygarric@free.fr 
Les Fléchettes Bretoncelloises : Sébastien PIGEON, 12 place du Général de Gaulle, Breton-
celles, Tél : 02.37.37.21.72   

Cuisine Traditionnelle 

Sandrine & Fredéric Glon 
5 place Saint Ouen  -  61110 Verrieres 

Tel : 02.33.73.82.31 
Site web : letrounormand61.fr 

Emplacement  
disponible  

à  
55.95 € 
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Mairie  Tél. : 02 37 37 23 27.  
Fax : 02 37 37 21 32 
Ouverture du lundi au samedi de 9h30 à 12h 
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr 
Espace Culturel Abbé FRET 
Bibliothèque & Espace Public Numérique   
Tél. : 02 37 37 25 27 
Courriel : biblio.bretoncelles@wanadoo.fr 
Mardi au jeudi de 9h à 12h 
Mercredi et samedi de 9h à 12h et de 14h à 18 
h 
Gendarmerie  Tél. : 17 
* Rémalard : lundi de 8h à 12 
 mercredi et vendredi de 14h à 19h 
* Longny au Perche : tlj de 8h à 12h et de 14h 
à 19h 
Pompiers  
Tél. : 18, à partir d’un portable   112 
S.A.M.U.  Tél. : 15 
La Poste  Tél. : 02 37 37 24 95 
mardi -vendredi de 9h à 12h30, de 14h à 
16h00,  
le samedi matin de 9h à 12h, fermée le lundi . 
Crédit Agricole Tél. : 0825 84 04 55 
Du mardi au samedi de 9h15 à 12h15,  
de 14h à 18h, sauf 16h le samedi 
Uniquement sur rdv l’après-midi 
Ambulances   
Ambulances Malnuit Rémalard -  
Tél.  : 02 33 83 56 56 
Taxis, TAP  
Taxi Caillon tél. 02 37 52 09 39  
ou 06 74 92 37 16 
Médecin  
Dr PINLOCHE  tél. : 02 37 37 20 08 
Pharmacie   
M. HEDOUIN  - Tél. : 02 37 37 20 38 
Infirmières   Tél. :  02 33 83 62 62 
Services de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) :  
02 37 37 48 67 
UNA Pays du Perche : 02 33 85 30 50 
ADMR : 02 33 83 72 10 
Diététicienne  
Ingrid CALBET,  
tél. : 06 85 38 44 73 
Vétérinaires  
Tél. : 02 33 83 65 65 

Notaires  
Étude LECERF-OFFROY 
Tél. 02 37 37 20 02.   
Fax : 02 37 37 26 32 
Maison de retraite 
Tél. :  02 37  37 20 92 
Messes  à Bretoncelles 
4ème dimanche du mois à 9h30 
Renseignements : 02 37 37 21 45 
École élémentaire   
Tél. : 02 37 37 28 67 
Directrice : Eugénie GERMAIN 
Cantine  
Tél. : 02 37 37 21 08 
Eau 
Bretoncelles : mairie 
* Claude Savard :  
Tél. :  02 37 37 22 52 
Le Pas St L’Homer  :  
* Olivier Boulay : 
Tél. :  02 33 25 45 32                                            
EDF  
Tél. : 0810 333 061 
CPAM   
Mairie Rémalard  
Le 1er et 3ème vendredi du mois le 
matin 
Assistante sociale  
Tél : 02 33 85 30 20 Permanence sur 
rendez-vous les 1er et 3ème jeudi de 
14h à 16h. 
Marché  
jeudi et samedi matin. 
Ramassage des ordures ména-
gères  
le mardi matin sauf le 1er mai, Noël 
et jour de l ‘an. 
Déchetterie à Rémalard  
Tous les jours de 9h à 19h sauf di-
manche et jours fériés.  
Tél. :  02 33 83 07 43 
Mission locale : 
Tél. : 02 33 83 09 42 
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Rayon sellerie Equitation 
Alimentations : Chevaux, Lapins, poules, Chiens, … 

Magasin en ligne : www.brico-fontaine.com 

Rayon sellerie Equitation 
Alimentations : Chevaux, Lapins, poules, Chiens, … 

Magasin en ligne : www.brico-fontaine.com 

 

Tél : 02 33 83 56 56 

 

Z.A. St Marc - 61110 Rémalard Z.A. St Marc - 61110 Rémalard Tél : 02 33 83 56 56 

 www.ambulances-taxi-malnuit61.com www.ambulances-taxi-malnuit61.com 
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Stores Extérieurs 

Volets Roulant 

Aménagement de combles 

Fenêtre Bois PVC Alu 

Portail 

Porte de garage 

Stores Extérieurs 

Volets Roulant 

Aménagement de combles 

Emplacement  
disponible  

à  
65.10 € 
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Salle de Bains - Chauffage toutes énergies 

Plomberie Sanitaire - Electricité - Climatisation - Ventilation 

Energies Renouvelables - Service Après-vente 

13, rue Lucien David 
61110 BRETONCELLES 

13, rue Lucien David 
61110 BRETONCELLES 

AD 

Réparation toutes marques 
Mécanique - Dépannage 

Tôlerie - Peinture 

Vente Neuf et Occasion - Reprises 
Location - Vente et réparation 

Matériels Espaces Verts 

1, rue Ernest Sagot - 61110 BRETONCELLES 

Fax : 02 37 37 27 37 
1, rue Ernest Sagot - 61110 BRETONCELLES 

Fax : 02 37 37 27 37 

GERANT & CONTROLEUR:  
 

Sébastien Pigeon 
 

02 37 37 24 20 
 
 

  
OUVERT DU  MARDI  AU  SAMEDI  

8H00-12H30 /14H00 18H30 
( AVEC OU SANS RENDEZ-VOUS ) 

VEHICULES  

 Tourismes 

 Utilitaires 

 Camping- car 

 Collections 

 Equipement 4x4 
                         ( rotation inversée  tous types de      

                           transmissions  ) 

 

Le Clos des Brissetières 
61110 Bretoncelles 

TEL : 02 37 37 26 66 

FOSSES SEPTIQUES, DRAINAGE, TERRASSEMENTS EN TOUS GENRES. 


